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Difficile pour Oksana d’être 
témoin à distance de la 
situation qui dégénère de 
jour en jour en Ukraine.  

« Je suis inquiète pour ma 
famille, mes amis, ça brise 
mon cœur », dit-elle, avec 
une émotion bien palpable.  

Afin de venir en aide aux 
citoyens de sa ville natale et 
d’apaiser son inquiétude, 
Oksana décide de passer  
à l’action.  

Cuisiner pour 
traverser 
l’épreuve 

« Quand je cuisine, ça m’aide 
à moins paniquer », dit-elle.  

Étant cuisinière au Edgard 
Café Bar depuis maintenant 
5 ans, elle propose à sa 
patronne Claudine Lejeune, 
de préparer deux mets  
traditionnels qui seront  

vendus en ligne et en salle à 
manger. Les recettes de ces  
ventes seront entièrement 
remises à la Croix-Rouge 
Canadienne. Mme Lejeune 
explique quant à elle, faire 

don des aliments utilisés 
pour les deux mets offerts.  

La soupe bortsch et le pain 
pampushka sont disponibles 
en soirée au Edgar Café Bar. 
Les gens peuvent aussi  
choisir de commander en 
ligne les pots à emporter ou 
faire un don. Claudine 

Lejeune, propriétaire, ne 
s’attendant pas à une aussi 
grande quantité de com-
mandes au premier jour, se 
dit très surprise de la 
réponse rapide des 

Septiliens.  

« Les gens laissent aussi des 
messages sur leur com-
mande et ça fait du bien à 
Oksana. On se n’attendait pas 
à ça, c’est une belle surprise », 
constate la propriétaire, tout 
aussi sensible à la situation 
de sa chère employée. 

Sa famille  
au cœur  
de la guerre 

C’est derrière un comptoir 
rempli de pots de soupe 
prêts à être remis aux clients, 
qu’Oksana explique avec 
tristesse la situation actuelle.  

Ses parents sont présente-
ment en sécurité dans une 
maison de campagne, mais 
leur résidence principale, un 
appartement de ville, est 
situé à environ 70 km des 
zones de bombardements.  

Pour le moment, ses parents 
refusent de quitter le  
pays, mais Oksana se dit 
prête à les accueillir chez 
elle « Si ça continue, je vais 
parler sérieusement à mes 
parents parce que je suis 
vraiment inquiète », promet 
Oksana, bien consciente de 
l’évolution de l’invasion 
russe. 

Venir en aide aux 
Ukrainiens grâce à 
la soupe d’Oksana

Oksana Koroliova prépare la 
soupe bortsch et le pain pam-
pushka pour venir en aide 
aux citoyens de son pays 
natal, l’Ukraine. Oksana  cui-
sinière et Claudine Lejeune 
propriétaire du Edgar Café 
Bar font équipe pour venir en 
aide à l’Ukraine. Photo Marie-
Eve Poulin 

Les combats qui font rage en Ukraine ont des échos jusqu’à Sept-Îles où habite Oksana 
Koroliova. L’Ukrainienne, qui vit sur la Côte-Nord depuis environ six ans et demi, est boule-
versée par la situation qui prévaut dans son pays natal et souhaite venir en aide à son peu-
ple qui vit présentement les horreurs de la guerre. 

Marie-Eve Poulin 
me.poulin@lenord-cotier.com

Où iront les 
dons amassés? 

Pour la première semaine, 
3 340 $ ont été amassés 
pour la Croix-Rouge 
Canadienne. Les recettes 
de cette initiative iront 
pour l’achat de nourriture, 
vêtements et produits 
d’hygiène pour ceux  
qui ont dû quitter leur 
domicile. Les fonds iront 
aussi pour mobiliser les 
gens et des équipements 
pour venir en aide aux 
régions touchées. 

« Je suis inquiète pour ma famille, mes 
amis, ça brise mon cœur. (...) Quand je 
cuisine, ça m’aide à moins paniquer. » 
 

— Oksana Koroliova
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Un choix de plat judicieux 
(MEP) Le choix de mets d’Oksana n’est pas anodin.  

La cuisinière explique que la soupe Bortsch était préparée par et pour les  
« Kazaki », dans une grosse marmite, au cœur de la forêt, pour donner des forces 
aux soldats et guerriers qui défendent le peuple.  

Les terres riches en légumes et les propriétés médicinales de certains  
ingrédients en font un choix judicieux.  

Fait intéressant, en décembre 2020, le magazine GÉO rapportait que le  
chef Ievguen Klopotenko aurait apporté de la soupe bortsch à une réunion  
du ministère de la Culture afin de faire ajouter le mets à la liste du patrimoine 
immatériel mondial de l’UNESCO.  

Les horreurs  
de la guerre 
(MEP) Son plus jeune frère quant à lui, est au 
cœur du danger à Kiev.  

Il lui rapporte que les bombardements ont 
détruit une ville entière et que les victimes sont 
nombreuses. « Vingt enfants sont morts »,  
rapporte-t-elle, pesant chaque mot pour  
comprendre que l’acte est « inhumain ».  

Les habitants des régions touchées, ont reçu 
des consignes gouvernementales pour 
apprendre à se protéger et savoir comment 
venir en aide aux gens qu’ils pourraient  
retrouver blessés ou en détresse.  

Les citoyens doivent avoir en tout temps un sac 
à dos contenant une lampe de poche et une 
petite pharmacie.  

« Le peuple est préparé pour l’attaque, pas 
juste les soldats », dit-elle, témoignant de la 
fierté de ses compatriotes, une fierté qu’elle 
répétera à multiple reprises durant l’entrevue.  

Oksana explique que les citoyens prennent 
maintenant la responsabilité de se protéger 
entre eux, affirmant que « les hommes cachent 
les enfants et les protègent comme des soldats ». 
 
Approvisionnement difficile 

Les routes étant détruites par les bombes, 
l’approvisionnement se fait difficilement. Les 
commerces sont presque vides d’aliments et 
de médicaments.  

Il y a une semaine, sa famille lui racontait devoir 
manger des aliments périmés. Le peu de  
denrées provient des pays avoisinants qui leur 
viennent en aide. « Des femmes accouchent 
sans médicament », explique-t-elle.  

Au terme d’un entretien parfois émotif, c’est 
avec les deux mains sur son cœur qu’Oksana 
conclut : « Je veux dire merci, merci énormé-
ment d’aider l’Ukraine ».  

CLINIQUE DE DENTUROLOGIE 

ÉRIC HURTUBISE d.d.

Prothèse complète ou partielle  
Sur rendez-vous seulement 

749, Beaulieu, Sept-Î les  •  418 962-1333 I  1 800 563-1334
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Hausse du prix et rareté, la 
recherche d’un logement est 
de plus en plus complexe à 
Sept-Îles, en particulier pour 
les personnes seules. 

C’est le constat qui est fait 
par Sonia Dumont, directrice 
de l’Âtre de Sept-Îles, orga-
nisme venant en aide aux 
personnes vivant avec une 
problématique de santé 
mentale. La recherche d’un 
appartement de type 3 ½ est 
très compliquée selon elle.  

« On parle de logements qui 
ont des prix supérieurs à 750 
$ avec lesquels on demande 
une enquête de crédit et 
que la personne soit un tra-
vailleur. Donc, pour notre 
clientèle, on parle de gens à 
faible revenu, il y a peu 
d’options », explique Mme 
Dumont. 

Évidemment, aider les gens 
à trouver un logement pour 
favoriser la réinsertion dans 
la société fait partie de la 
mission de l’Âtre, mais face à 
la longueur du processus, la 
directrice de l’organisme 

explique qu’elle ne peut pas 
consacrer une ressource à 
faire uniquement cela 
comme tâche. 

« On a un travailleur de 
proximité qui peut accomplir 
cette tâche, mais il reste qu’il 
faut le chercher cet apparte-
ment-là. De plus, les gens 
qu’on aide n’ont pas de véhi-
cules donc ils veulent être 
proches du centre-ville et 
des services ce qui restreint 
l’espace ou tu peux trouver 
un logement », affirme Sonia 
Dumont 

Ce manque de logement  
de format 3 ½ ne se fait  
pas seulement ressentir 
auprès de la clientèle  
à laquelle l’Âtre de Sept-Îles 
porte assistance souligne 
Mme Dumont. Cela a  
aussi un impact sur le  
recrutement de travailleurs 
pour l’organisme. Évidem-
ment, attirer des travailleurs 
provenant de l’extérieur repré-
sente un défi supplémentaire 
parce qu’il faut aussi leur  
trouver un logement. 

Des solutions 

L’Office municipal d’habita-
tion (OMH) de Sept-Îles est 

bien conscient de la problé-
matique du manque de loge-
ments pour les personnes 
seules et il y a des solutions. 

Le président de l’OMH de 
Sept-Îles, Guy Berthe, expli-
que qu’actuellement, l’orga-
nisation se retrouve avec un 
grand nombre de logements 
5 ½ et 6 ½ vacants. Selon M. 
Berthe, cela s’explique par 
des changements dans le 
type de clientèle.  

« La plupart des bâtiments 
de l’OMH de Sept-Îles ont 
été bâtis dans les années 
1970 et à l’époque, ils 
étaient principalement 
dédiés aux familles moins 
nanties. De plus, les familles 
à ce moment comptaient 

plusieurs enfants ce qui  
fait qu’on a construit  
des 6 ½ et des 7 ½ pour  
pouvoir les accueillir. De  

nos jours, les familles qu’on  
a ici à l’OMH ont un  
ou deux enfants », explique-
t-il. 

Pour venir répondre aux 
nouveaux besoins, Guy 
Berthe qui est aussi  
conseiller municipal à la  
Ville de Sept-Îles voit  
d’un bon œil un nouveau 
programme qui a été  
présenté par le ministère  
de l’Habitation du Québec. 

Il s’agit du programme 
d'habitation abordable 
Québec qui a pour objectif 

de construire et rénover 
rapidement des logements 
locatifs abordables destinés 
à des ménages à revenu 

modeste ou faible ainsi qu'à 
des personnes ayant des 
besoins particuliers en habi-
tation. 

« Nous à Sept-Îles, on va 
regarder si on est éligible  
à ce programme pour  
faire une demande d’aide 
financière. On voudrait 
savoir si on pourrait conver-
tir un 6 ½ en deux 3 ½  
par exemple. Il s’agit d’une 
possibilité intéressante  
pour développer des  
logements pour les person-
nes seules », indique Guy 
Berthe.

L’Office municipal d’habitation de Sept-Îles à plusieurs logements qui sont vacants.

Recherché : 
logement pour 
personne seule

Vincent Berrouard 
v.berrouard@lenord-cotier.com « On parle de logements qui ont des prix supérieurs à 750 $ 

avec lesquels on demande une enquête de crédit et que la 
personne soit un travailleur. Donc, pour notre clientèle, on 
parle de gens à faible revenu, il y a peu d’options. » 
 

— Sonia Dumont
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Voilà maintenant plusieurs 
années qu’un nouveau bâti-
ment pouvant accueillir les 
nombreux utilisateurs du 
site du lac des Rapides est 
demandé. Bien que ce soit 
de façon timide, la Ville de 
Sept-Îles semble avancer 
dans ce dossier.  

Vincent Berrouard 

La municipalité a octroyé un 
contrat d’un peu plus de 
1M$ pour la construction 
d’unités sanitaires au Centre 
de plein air du lac des 
Rapides lors de la séance du 
conseil du 28 mars. 

Les travaux sont plus que 
nécessaires selon le direc-
teur général de la Ville de 
Sept-Îles, Patrick Gwilliam, 
parce qu’il faut un bloc  
sanitaire pour opérer  
un centre de plein air et  
les installations actuelles  
ne répondront plus aux  
normes du ministère de 
l’Environnement. 

M. Gwilliam ajoute que le 
coût important relié à ce pro-
jet est en partie dû au fait 
que les installations sont 
notamment construites dans 
« l’éventualité où le conseil 
déciderait de construire un 

nouveau bâtiment à cet 
endroit. » 

Évidemment, le dossier d’un 
nouveau bâtiment au lac des 
Rapides est un projet qui est 
souhaité par le club de ski 
de fond Rapido. 

Depuis plusieurs années, les 
adeptes de ce sport doivent 
utiliser des roulottes qui sont 
totalement inadéquates. 

En novembre 2021, le prési-
dent du club, Gaétan Talbot, 
a pris la parole lors d’une 
séance du conseil de ville 
pour attirer l’attention des 
élus face à ce besoin. 

« Pour nous l’idéal serait un 
bâtiment d’accueil qui est 
multifonctionnel. C’est-à-
dire qu’il pourrait y avoir 
plusieurs fonctions et il ser-
virait à l’année », explique-t-
il. 

Bien que le dernier budget 
de la ville présenté au mois 
de janvier ne comprenne 
pas de montant pour la 
construction d’un bâtiment 
d’accueil à cet endroit, M. 
Talbot est optimiste en rai-
son des discussions qu’il a 
eues avec la Ville dernière-
ment. De plus, une rencontre 

aura lieu avec la municipalité 
bientôt. 

En parallèle des discussions 
avec la Ville, les bénévoles 
du club ont commencé à tra-
vailler sur un plan d’affaires 
dans le but d’obtenir des 
subventions auprès d’entre-
prises privées pour aider à la 

réalisation du projet. 

Pour M. Talbot, il est primor-
dial qu’un nouveau bâtiment 
soit construit. 

« Depuis cinq ans, on tra-
vaille extrêmement fort pour 
augmenter le membership 
et on a réussi. Avec un nou-

veau bâtiment, ça nous aide-
rait à conserver les membres 
et à favoriser l’attraction. De 
plus, un bâtiment d’accueil 
multifonctionnel au lac des 
Rapides serait un plus pour 
la ville de Sept-Îles que ce 
soit pour les touristes ou les 
résidents », souligne Gaétan 
Talbot.

Du développement au lac des Rapides

Une nouvelle unité sanitaire sera construite cet automne au Centre de plein air du lac des Rapides.

Tu es dynamique et tu as de l’entregent à revendre ?  
Le Nord-Côtier t’offre un poste à ta mesure !

Tes responsabilités :
•	Proposer une multitude de solutions publicitaires innovatrices  
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•	Développer les ventes pour le Web et l’imprimé

Contribuer au succès d’un média local et au rayonnement  
des entreprises d’ici, ça te dit ?
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dès aujourd’hui !

Offre d’emploi
CONSEILLÈRE OU CONSEILLER  
EN SOLUTIONS MÉDIASFISH & CHIPS
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MORUE ISSUE DE
LA PÊCHE DURABLE

1005, boul. Laure, Sept-Îles
418 968-9191

Promotion offerte pour un temps limité dans les rôtisseries participantes. Présentations suggérées. La sélection peut varier d’une 
rôtisserie à l’autre. MD Marque déposée de Groupe St-Hubert Ltée.

temps
limité
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Trop jeunes? Mon enfant 
est-il prêt pour l’école? 
Nombreuses sont les ques-
tions et pourtant le succès 
du programme est de plus 
en plus évident sur le terrain 
avec près de cinq fois plus 
d’inscriptions en 5 ans.  

Marie-Eve Poulin 

Lorsque le gouvernement a 
lancé ce programme, nom-
breuses ont été les réactions 
des parents.  

L’âge des enfants pèsent 

dans le choix de certains 
parents et d’autres y voient 
une belle opportunité pour 
favoriser le développement. 
Si on se fie aux commentai-
res obtenus par des ensei-
gnants, cette classe, peu 
connue de par sa nouveauté 
dans le système éducatif, 
semble être un succès.  

Depuis 2017, sept nouvelles 
classes ont vu le jour et on 
rapporte que le nombre 
d’inscriptions est passé de 
26 à 113 en l’espace de 5 
ans.  

La maternelle 4 ans est un 
premier pas dans l’univers 
des grands et permet aux 
petits de se familiariser au 
monde scolaire.  

Le programme préscolaire 
s’échelonne maintenant sur 
2 ans pour leur permettre de 
progresser à leur rythme. Au 
fil des jours, ils développent 

leurs relations sociales, 
acquièrent de nouvelles 
connaissances et gagnent 
en maturité par le biais du 
jeu et du cadre scolaire.  

Selon une éducatrice, l’effet 
de groupe stimule les 
enfants et les incite à imiter 
leurs pairs ce qui amène 
l’enfant vers l’acquisition de 
nouvelles compétences et 
ce tout naturellement. « Le 
but ultime de la maternelle 4 
ans, c’est de faire aimer 
l’école, de donner le goût d’y 
venir », affirme une ensei-
gnante.  

Des mamans témoignent 

Syndia Gagnon, maman de 
Zack, explique que son fils 
n’avait peut-être pas la maturi-
té nécessaire pour cette 
classe et que le CPE aurait 
possiblement été plus adapté 
pour ses besoins émotion-
nels. Cependant, son choix de 
l’inscrire a tout de même été 
très bénéfique pour la pro-
gression du langage de Zack.  

Selon elle, étant entouré 
d’enfants plus vieux, il avait 
des modèles qui lui ont  
probablement permis de 
progresser plus rapidement 
qu’en garderie où il était le 
plus vieux.  

Elle termine en nous disant 
que « la maternelle 4 ans 
n’est pas faite pour tous les 
enfants, je crois que cela 
dépend vraiment de leur 
maturité » 

Un autre parent, explique 
qu’il a inscrit son fils parce 
qu’il soupçonnait un déficit 
d’attention et souhaitait avoir 
du soutien de profession-
nels. Comme les écoles ont 
des éducatrices spécialisées 
et des orthopédagogues  
qui peuvent accompagner 
l’enfant suite aux observa-
tions de l’enseignant, cette 
option était la meilleure 
selon lui.  

Son enfant a pu bénéficier 
des services spécialisés qu’il 
n’aurait pas obtenu aussi 
rapidement en gardant son 
enfant à la maison. « C’est 
une année de plus qu’on 
gagne pour l’aider à avancer 
», ajoute le parent. 

Karine St-François, maman 
de 3 enfants, nous raconte 
que sa petite dernière était 
très fière de pouvoir aller à 
l’école des grands comme 
ses frères. Un sentiment de 
fierté ayant un effet bénéfi-
que sur l’estime de soi, 
apporte la cocotte à repous-
ser ses limites.  

Au cours de l’année, elle a 
rapidement progressé au 
niveau du langage et dans 
plusieurs sphères de son 
développement. Selon elle, 
la classe respecte le rythme 
et les besoins de chacun tout 
en offrant de belles opportu-
nités d’apprentissage par le 
jeu. « Tout le monde y trouve 
son compte…Seulement du 
plaisir à apprendre, je le 
recommande! », dit-elle.  

La période d’inscription est 
maintenant terminée, mais il 
est toujours possible d’ins-
crire votre enfant pour 
l’année 2022-2023. 
Présentez-vous à l’école et 
un formulaire vous sera 
remis pour procéder à l’ins-
cription. 

La maternelle 4 ans, 
une réussite

Karine St-François ne regrette pas du 
tout d’avoir inscrite Marilou à la 
maternelle 4 ans.  Courtoisie

« La maternelle  
4 ans n’est pas 
faite pour tous 
les enfants, je 
crois que cela 
dépend vrai-
ment de leur 
maturité. » 
 

— Syndia Gagnon

SERVICES D’AIDE  
À L’IMPÔT –  

Année fiscale 2021

Apportez l’ensemble de vos documents lors des séances 
de préparation des déclarations de revenus le : 
 
Lundi 14 mars et Jeudi 17 mars, de 13 h à 16 h à la salle  
bricolage (au sous-sol) du Centre socio-récréatif de la Ville 
de Sept-Îles. 
 
La présentation du passeport vaccinal ne sera pas  
obligatoire à l’entrée (consignes sujettes à changement 
selon les mesures sanitaires en vigueur à la Ville de  
Sept-Îles à ce moment). 
 
Si vous avez un revenu modeste et que votre situation  
fiscale est simple, un bénévole pourrait vous aider à remplir 
vos déclarations de revenus et à obtenir les prestations  
et les crédits d’impôt auxquels vous avez droit et ce,  
gratuitement. 

 

Veuillez communiquer avec le Centre d’action bénévole  

le Virage au 418 444-2228 ou par courriel à  

info@cablevirage.org pour savoir si vous êtes admissibles 

au programme avant de vous rendre sur place. 

 

Parce que tous les gens sont importants ! 
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(MEP) Il n’est jamais trop tôt pour préparer la rentrée scolaire, surtout à cet âge. Comme il 
est primordial de miser sur la douceur et le respect du rythme de l’enfant, il vaut mieux com-
mencer dès maintenant à familiariser votre enfant au milieu scolaire.  

Par exemple, en allant jouer occasionnellement dans la cour d’école les soirs ou la fin de 
semaine, ces moments positifs ont pour but de créer un sentiment de sécurité chez votre 
enfant. Au moment opportun, dans le but de concrétiser l’approche de la rentrée, vous pou-
vez apporter votre enfant choisir lui-même son sac et son matériel. Pouvoir choisir ses effets, 
pourra augmenter son estime de soi en se sentant grand et responsable.  

Nancy Germain, éducatrice spécialisée, conseille de bien préparer l’enfant aux consignes de 
l’école par le biais de petites mises en situation et 
discussions. Comme par exemple, demandez à 
votre enfant s’il sait ce qu’il doit faire si l’ensei-
gnante ferme la lumière de la classe ou quoi faire 
si son ballon sort de la cour d’école. Discutez des 
règlements de l’école comme le fait qu’il devra 
marcher dans les corridors tout en gardant le 
silence.  

Au cours de l’été précédant la rentrée, essayez de 
trouver des enfants du voisinage qui fréquente-
ront la même école. Votre enfant sera beaucoup 
plus à l’aise s’il connaît déjà certains visages et 
encore mieux s’ils sont déjà amis.  

« Prenez congé la première journée d’école », 
conseille-t-elle. Selon elle, prendre congé per-
mettra à tous d’être moins pressé donc, moins 
stressé pour le premier jour d’école. Le parent 
aura donc tout son temps pour son enfant et 
pourra prendre le temps de bien vivre les émo-
tions face à cette nouvelle étape de leur vie. 

Une rentrée ça se prépare 

Nancy Germain, éducatrice spécialisée.

Atikuss remettra 1$ 
par transaction aux 
Ukrainiens 
 
L’entreprise autochtone Atikuss remettra 1$ par transaction 
en soutien aux Ukrainiens jusqu’au 31 décembre 2022. 

Maxim Villeneuve 

La guerre en Ukraine a mis les employés d’Atikuss sous  
le choc cette semaine, selon la propriétaire directrice 
générale, Josée Leblanc.  

« Toute l’équipe vou-
lait faire quelque 
chose, nous avons 
alors trouvé ce 
moyen afin d’aider 
ces gens qui voient 
leur vie détruite par 
millier tous les jours 
depuis le début des 
bombardements et 
si tout le monde s’y 
met ça va se cumu-
ler et faire une diffé-
rence » déclare-t-
elle. 

L’entreprise lance le défi d’embarquer dans cet élan de 
solidarité aux autres entreprises nord-côtières.  

« Si nous étions à leur place, on aimerait que des gens à 
l’autre bout de la planète se soucient de nous, mais aussi 
de l’avenir de nos enfants et de la mère terre », exprime 
Mme Leblanc. Cette dernière croit qu’il faut que chacun 
aide à sa manière. 

  Josée Leblanc, propriétaire d’Atikuss. 
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EN BREF

Fin des séances virtuels 

(VB) La séance du conseil du 28 février de la Ville  
de Sept-Îles était la dernière en mode virtuel. En effet,  
les citoyens pourront assister à la prochaine séance  
qui se tiendra le 14 mars en personne. La capacité sera l 
imitée à 50% ce qui fait que seulement 12 citoyens pourront 
être présents. De plus, le passeport vaccinal ne sera pas 
nécessaire.  

Un comité citoyens aux Plages 

(VB) La conseillère du district Moisie-Les Plages, Carole 
Gaudreault, a annoncé que se tiendra une rencontre concer-
nant la création d’un comité citoyen pour ce secteur. La réu-
nion aura lieu au Centre communautaire Ferguson le mer-
credi 16 mars à 18h30. Le but de la rencontre sera notam-
ment d’expliquer les avantages de la création d’un comité 
citoyens. Plus de détails seront communiqués dans les pro-
chaines semaines à propos de cette réunion. 

Arrêt obligatoire devant la 
Résidence des Bâtisseurs  
à Sept-Îles 

(VB) Lors de la séance du con-
seil du 28 février de la Ville de 
Sept-Îles, le conseiller du dis-
trict du Vieux-Quai, Guy 
Berthe, a tenu à rappeler aux 
citoyens qu’il y a désormais un 
panneau d’arrêt devant la 
Résidence des Bâtisseurs sur 
la rue Arnaud. De son côté, le 
maire de Sept-Îles, Steeve 
Beaupré, a invité les gens à 
réduire leur vitesse dans ce 
secteur. Il ajoute qu’il est diffi-
cile de manquer le panneau 
d’arrêt à cet endroit étant 
donné qu’il est lumineux. 

Il est maintenant temps de 
préparer votre candidature 
pour le programme « 
L’envert de ta cour » visant à 
contribuer au verdissement 
des terrains. 

Marie-Eve Poulin 

Les écoles, les centres de la 
petite enfance et les organis-
mes à but non lucratif, situés 
sur le territoire de la ville de 
Sept-Îles, ont jusqu'au  
22 avril à midi pour soumet-
tre leur candidature en  
complétant le formulaire 
d’inscription disponible sur 
le site de la CPESI. 

Les projets sélectionnés 
pourront recevoir une 
somme allant jusqu'à 2 
500$. Tous les projets sont 
les bienvenus tant qu’ils 
répondent aux critères de 
pérennité, de respect de 
l'environnement, de partici-
pation du milieu et d'origi-
nalité.  

« L’aspect éducatif et créatif 
d’un projet est bien  
apprécié. Pour les projets 
scolaires et en CPE nous 
aimons que les enfants 
soient mis à contribution au 
développement et l’utilisa-
tion du projet proposé. Vous 
pouvez aussi soumettre 
l’idée d’une phase 2 d’un 
projet débuté les années 
précédentes. La priorité  
est aux végétaux et non à 
l’aménagement d’une struc-
ture », mentionne la respon-
sable du programme Lauren 
Saucier. 

 Pour vous inspirer un peu, 
des fleurs comestibles, des 
arbres fruitiers permettent 
aux enfants de participer 
activement au projet et de 
nombreux apprentissages 
peuvent en découler. Un 
espace vert dans une cour 
peut être l’endroit idéal pour 
la lecture, la détente, la 
socialisation et l’observation 
d’oiseaux qui viennent s’y 
déposer.  

Lors de l'édition 2021, six 
projets ont été retenus et un 
montant de 12 500$ a été 
remis parmi ceux-ci. L'école 
Jean-du-Nord a reçu 1 600$ 
pour la mise en place du 
mini parc Déploie tes raci-
nes! Le CPE nid d'hirondelle 
a été retenu pour la cons-
truction de la terrasse 
nature, le Carrefour jeunesse 
emploi Duplessis pour la 
poursuite de l'aménage-
ment de leur jardin, le jardin 

communautaire du ruisseau 
Bois Joli pour l'amélioration 
du secteur de l'arboretum, la 
société d'horticulture de 
Sept-Îles pour la poursuite 
de l'aménagement à l’Élyme 
des sables. Tous d’intéres-
sants projets qui ont pour 
but de contribuer au verdis-
sement et sensibilisent les 
citoyens à l'importance de la 
biodiversité. 

Rappelons que la CPESI 
offre un accompagnement 
éco responsable aux organi-
sateurs d'événements et 
offrira gratuitement des ani-
mations scolaires au cours 
de l'année 2022, sur 
l'ensemble du territoire de la 
ville de Sept-Îles.  

Le programme « L’envert  
de ta cours » est possible 
grâce à la participation 
d’Aluminerie Alouette, prin-
cipal partenaire financier.  

Verdir grâce à « L’envert de ta cour » 

Le résultat de cette initiative peut être chouette comme en témoigne cette 
photo.
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Le gouvernement du 
Québec en collaboration 
avec les MRC de la  
Côte-Nord a annoncé une 
aide de 1,5 M$ pour l’attrac-
tion et l’établissement de 
nouveaux résidents. 

Vincent Berrouard 

Ce montant comprend la 
création d’un fonds de  
soutien qui permettra 
d’appuyer financièrement 
des initiatives pour attirer 
notamment des jeunes, des 
personnes immigrantes et 
de la main-d’œuvre pour 
soutenir l’essor de la région. 

Une telle mesure est plus 
que la bienvenue surtout 
après le dévoilement des 
données du recensement 

2021 qui démontrait que la 
baisse de population sur la 
Côte-Nord se poursuit.  

On y apprenait que les villes 
de Baie-Comeau et de  
Port-Cartier se retrouvent 
parmi les 25 municipalités 
canadiennes d’au moins  
5 000 habitants présentant 
les plus fortes décroissances 
de la population entre 2016 
et 2021. 

Par voie de communiqué, la 
préfète de la MRC de La 
Haute-Côte-Nord, Micheline 
Anctil, explique que c’est  
« en agissant ensemble pour 
l'attraction et l'établissement 
durable des citoyennes et 
citoyens, nous nous don-
nons les moyens de nos 
ambitions. C'est une priorité 
régionale très importante 
pour assurer l'occupation du 
territoire de la Côte-Nord. » 

Le préfet de la MRC de 
Minganie, Luc Noël, 
accueille positivement cette 
entente. Il ajoute que celle-ci 
offre une certaine liberté aux 
MRC, ce qui leur permettra 
de choisir des initiatives qui 
répondent à leur milieu. 

Les six MRC de la Côte-Nord 
ont participé financièrement 
à cette entente qui s’éche-
lonnera jusqu’en 2026.

1,5 M$ pour attirer de nouveaux résidents

MRC de Caniapiscau : 57 000 $ 
 
MRC du Golfe du Saint-Laurent : 90 000 $ 
 
MRC de la Haute-Côte-Nord : 92 000 $ 

MRC de la Manicouagan : 92 000 $ 
 
MRC de Minganie : 80 000 $ 
 
MRC des Sept-Rivières : 87 500 $. 

Contribution par MRC

Micheline Anctil, préfète de la MRC de La Haute-Côte-Nord.

« Nous nous 
donnons les 
moyens de nos 
ambitions. C'est 
une priorité 
régionale très 
importante. » 
 

- Micheline Anctil
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C’est avec grand soulage-
ment après 2 ans de travail, 
que CINÉSEPT a lancé la 
programmation de la 31e 
édition du Festival du film 
de Sept-Îles.  

Marie-Eve Poulin 

Ce n’est pas sans embûches 
que les organisateurs ont 
préparé pour vous une édi-
tion riche en diversité. 
Effectifs réduits, change-
ment des restrictions sanitai-
res, impossibilité de recevoir 
certains films, ne sont que 
quelques exemples des con-
traintes auxquelles le comité 
a dû faire face.  

Pour assurer la réussite de 
l’événement, de nombreux 
commanditaires et bénévo-
les ont répondu à l’appel.  
« Sans eux, il n’y aurait pas eu 

de festival », déclare Sarha-
Michel Thériault, membre du 
comité organisateur.  

Du 10 au 20 mars, ce n’est 
pas moins de 20 produc-
tions variées dont plusieurs 
titres québécois et interna-
tionaux que vous pourrez 
visionner dans divers établis-
sements de Sept-Îles. Un 
processus long et rigoureux 
de sélection des films a per-
mis d’arriver à une offre ciné-
matographique intéressante 
et au goût du jour.  

Une nouvelle initiative vous 
permettra de voir des 
œuvres de la Wapikoni 
mobile dans lesquelles vous 
découvrirez de nouveaux 
talents des diverses commu-
nautés autochtones dont 3 
jeunes innus qui participent 
au projet.  

 Soirée d’ouverture et céré-
monie de clôture 

Un ciné-piano vous est  
proposé comme activité 
d’ouverture le jeudi 10 mars 
19h30 au centre des con-
grès de Sept-Îles. La cérémo-
nie de clôture, quant à elle, 
aura lieu le dimanche 20 
mars 16h au Ciné-Centre 
avec la présentation du film 
Nouveau-Québec. Seront 
présents Sarah Fortin réalisa-
trice et les acteurs Sébastien 
Courchesne et Jean-Luc 
Kanapé. Le dévoilement des 
films gagnants se fera à ce 
moment.  

Le comité organisateur 
informe les participants que 
les directives sanitaires en 
vigueur s’appliqueront, mais 
qu’à compter du 14 mars le 
passeport vaccinal ne sera 

plus demandé.  

Pour savoir où vous procurer 

des billets, référez-vous au 
guide publié dans le journal 
le Nord-Côtier du 2 mars . 

Le Festival du film de Sept-Îles de retour

Émilie Lavoie, Sarha-Michel Thériault et Caroline Michaud du comité orga-
nisateur du Festival du film de Sept-Îles. Courtoisie

Mandibules 

Mandibules de Quentin Dupieux ne man-
quera pas de vous mettre un sourire aux 
lèvres! Comédie loufoque à souhait, 
venez vivre les aventures de 2 idiots et 
une mouche! 

Spencer 

De Pablo Larrain, réalisateur de Jackie a 
l'immense talent de mettre de l'avant 
des personnalités féminines fortes. Ce 
film s'annonce magnifique et poignant. 
Témoignage de résilience, malgré un 
triste destin, Spencer a tout ce qui faut 
pour plaire à tous. 

L’arracheuse de temps  

L'Arracheuse de temps est apparu 
comme un choix incontestable pour le 
comité. Avec la fermeture des cinémas, 
les gens de la région n'ont pas eu le 
temps d'en profiter et la proposition 
artistique promet beaucoup. 

Les trois 
choix 
d’Émilie 
Lavoie

 

TRANSPORT EN TOUTE SÉCURITÉ DE MARCHANDISE 
Industrielle • Commerciale • Résidentielle • Entreposage 

418 968-9123 • 1 800 267-9123 
expresshavrestpierre.com

Montréal • Québec • Baie-Comeau • Sept-Îles • Havre-Saint-Pierre • Labrador • Goose Bay

UN LEADER DANS LE TRANSPORT SPÉCIALISÉ
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C’est après des années de 
travail que Pierre Luc Jenet 
et David Simard ont été 
mesures de porter à l’écran 
l’un des événements  
marquants du Québec con-
temporain et de l’histoire  
septilienne, le Front commun 
de 1972 qui s’accompagne 
de la révolte de Sept-Îles. 

Vincent Berrouard 

Le grand public pourra 
écouter le documentaire 
d’une durée de 52 minutes 
le 16 mars à 20 h sur les 
ondes de Télé-Québec. 

Au cours de l’été 2021,  
les deux réalisateurs sont 
venus passer quelques 
semaines à Sept-Îles pour y 
mener des entrevues. Ils ont 
aussi profité de leur passage 
pour y tourner une simula-
tion des événements ayant 
eu lieu à proximité du palais 
de justice de Sept-Îles.  

Pierre Luc Jenet explique 
que le documentaire  
permet de bien comprendre 
l’événement le plus impor-
tant dans l’histoire syndicale 
du Québec et qui a défini  
le syndicalisme jusqu’à 
aujourd’hui. 

« Quand on parle de modèle 
québécois, de société 
sociale-démocrate et le fait 
que nous avons un fort taux 
de syndicalisation, tout cela  
sont des acquis qui découle 
du Front commun de 1972 », 
indique M. Jenet. 

L’une des missions que 
s’étaient données les deux 
réalisateurs était de vérita-
blement comprendre et aller 
aux fonds des choses sur les 
événements ayant eu lieu à 
Sept-Îles le 10 mai 1972.  

Pierre Luc Jenet affirme que 
le documentaire permettra 
d’en apprendre plus sur la 
révolte de Sept-Îles et les 
nombreuses tensions qui 
existaient dans le mouve-
ment à cette époque. 

Rappelons que lors de cette 
journée des affrontements 
violents se produisent entre 
les manifestants du Front 
commun et les forces  
policières, durant la journée, 
à proximité du palais de  
justice, au point où la police  
se réfugie à l’intérieur de 
l’édifice. En fin de journée, 
un homme à bord de son 
véhicule décide de foncer 
sur la foule. Ce geste bles-
sera 40 personnes et coûtera 
la vie à Herman St-Gelais. 

Avant-première à Sept-Îles. 

Pour les Septiliens, il sera 
possible de voir le docu-
mentaire qui sera présenté 
en avant-première le 13 
mars à la Salle Jean-Marc 
Dion dans le cadre du 
Festival du film de Sept-Îles.  

Pour l’occasion, les deux  
réalisateurs seront présents. 
À la suite de la projection,  
il y aura une discussion  
avec le public ainsi qu’une 
table ronde auxquelles  
participeront des membres 
du Front commun et Gordon 
St-Gelais, le frère d’Herman 
St-Gelais, ouvrier décédé 
lors des revendications dans 
la Ville de Sept-Îles. 

Lors de cette projection,  
des caméras seront  
présentes pour filmer. Les 
images captées serviront à 
une version longue du  
documentaire qui devrait 
sortir en 2023. Pierre Luc  
Jenet précise que la  
version longue s’intéressera 
encore plus aux événements 
de la révolte de  
Sept-Îles. 

Pouvoir Oublier :  
se replonger dans le Front  

commun de 1972

Le documentaire Pouvoir Oublier sera diffusé le 16 mars à 20h à Télé-Québec. 
Photo Facebook Pouvoir Oublier

« Quand on parle de modèle  
québécois, de société sociale-
démocrate et le fait que nous avons  
un fort taux de syndicalisation, tout 
cela sont des acquis qui découle du 
Front commun de 1972. » 
 

—  Pierre Luc Jenet

La référence en cuisine 
orientale à Sept-Îles 
Salle à manger ouverte 

Du mardi au samedi de 11 h à 21 h 

1006, boul. Laure, Sept-Îles  |  Livraison gratuite 418 968-6080

652, av. De Quen, Sept-Îles 
418 962-0173 

equijustice.ca/fr/membres/ 
cote-nord-est

418 968-2877 (BUSS) 
(1 heure à l’avance)

Place de Ville 
770, boul. Laure, local 10, Sept-îles  

Livraison 
418 962-3333

Audrey B. Lachapelle 
& Jessy Brisson 

CRÉATION LOCALE. 
Qualité de hauts standards. 

 
412, avenue Perreault 
 418 968-6878 

armoires.cotenord@gmail.com

À LOUER
Studio clé en main

MEUBLÉ / CHAUFFÉ / ÉCLAIRÉ

TOUT INCLUS

IDÉAL POUR

TRAVAILLEUR

3½4½5½

1½

LES IMMEUBLES JFSP

418 965-0274 

Kathy Doyle, Courtier immobilier 
140, rue Père-Divet   

418 961-9154 
www.kathydoylesutton.com
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Elle nous l’a bien empoison-
née, la vie, depuis 2 ans. Il y a 
deux ans, les mots « confine-
ment », « quarantaine », « dis-
tanciation », « bulle familiale 
», « lavage de mains », « port 
du masque » n’avaient certai-
nement pas la même portée 
qu’aujourd’hui. Certains 
n’existaient même pas dans 
notre vocabulaire usuel. 
Auriez-vous assisté à une 
réunion en « présentiel » en 
2019? Auriez-vous craint le « 
délestage »? Trimballé un 
téléchargement de votre « 
passeport vaccinal » dans 
votre cellulaire? Fait la diffé-
rence entre un test PCR et un 
test rapide? Le mot «écou-
villon » prend soudainement 
tout son sens quand on vous 
en enfonce un bien profon-
dément dans la narine… 

Nous avons vécu avec le 
virus de si près que nous 
l’avons apprivoisé. Son lan-
gage est devenu familier. 
Mais nous ne nous y som-
mes pas attachés pour 
autant. Que nenni. Vivre avec 
le virus, soit, mais l’accueillir 
comme un membre de la 
famille? L’adopter? Jamais. 

Ce damné virus a tout cham-
boulé.  

Que retiendrons-nous de 
cette aride parenthèse tem-
porelle et existentielle? 

On se souviendra de tous 
ceux qui sont décédés dans 
la solitude de leur petite 
chambre vert pâle de 
CHSLD, sans un proche pour 
leur tenir la main ni la douce 
couverture de la dignité 
pour les réchauffer avant le 
grand départ. 

On se souviendra des res-
taurateurs et hôteliers privés 
de gagne-pain, des artistes 
privés de public, des organi-
sateurs d’événement pri-
vés… d’événement, des 
nageurs privés de piscine, 
des sportifs privés de gym-
nase… Et des malades pri-
vés de soins.  

On se souviendra de nos 
ados privés de tout ce qui 
fait l’adolescence. 

On se souviendra des Noëls 
et des jours de l’an tristes à 
pleurer.  

On se souviendra des paliers 
vert, jaune, orange et rouge 
et des régions isolées les 
unes des autres par des bar-
rages.  

On se souviendra des points 
de presse quotidiens avec 
bilan des morts et des hospi-
talisations, une bien triste 
téléréalité. 

Il y aura des sourires à l’évo-
cation des tartelettes portu-
gaises d’Horacio et des peti-
tes bourdes langagières de 
Legault… 

Nous nous souviendrons du 
schisme social qui nous a 
divisés, sur fond de bruit de 
klaxons et d’appels à la  
« LIBÂRTÉ »!  

Les Ottaviens et Ottaviennes 
se souviendront certaine-
ment de leur ville assiégée.  
Bonhomme Carnaval aussi… 

Une choquante ribambelle 
de féminicides sera suspen-
due de bord à l’autre  
de notre mémoire pandémi-
que.    

Émélie Bernier   ebernier@lecharlevoisien.com

C H R O N I Q U E

 Ce qu’il restera de nous
Le 13 mars 2020 était déclaré l’état d’urgence sanitaire. Deux ans plus tard, 
presque jour pour jour, le 14 mars 2022, la quasi-totalité des mesures  
sanitaires avec lesquelles nous avons dû composer seront levées. Que  
restera-t-il de ces deux années dans l’ombre de la COVID-19? Qui serons-
nous après elle?

CENTRAIDEDUPLESSIS.ORG

CET ESPACE EST MIS À LA DISPOSITION DE CENTRAIDE DUPLESSIS TOUT À FAIT GRATUITEMENT PAR VOTRE JOURNAL LE NORD-CÔTIER

PROCESSUS DE DEMANDE  
DE FINANCEMENT 2022-2024 
Les organismes communautaires de la région sont invités à faire 
leur demande de financement pour les deux prochaines années au 
plus tard le 15 mars 2022. 
 
Pour information :  
https://centraideduplessis.org/qui-aide-ton/faire-une-demande-daide/ 
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On a globalement été plus 
stressés.  

Selon Statistique Canada, « 
au printemps 2021, le quart 
des Canadiens ont déclaré 
ressentir des niveaux élevés 
de stress la plupart du temps. 
Près de 50 % des Canadiens 
ont estimé que leur niveau de 
stress était un peu ou beau-
coup plus élevé qu’avant la 
pandémie. Les taux étaient 
plus élevés chez les femmes; 
les personnes âgées de 35 à 
44 ans; les membres de la 
communauté LGBTQ+; les 
familles ayant des enfants de 
moins de 15 ans. »  

On a davantage tenté 
d’engourdir nos malheurs.  

Selon l’Agence de la santé 
publique du Canada, « 6 946 
décès apparemment attri-
buables à la toxicité des 
opioïdes sont survenus d’avril 
2020 à mars 2021 – en hausse 
de 88 % par rapport à la 
même période avant la pan-
démie. De janvier à mars 
2021, 1 772 décès apparem-
ment attribuables à la toxicité 
des opioïdes sont survenus – 
soit environ 20 décès par jour 
– en hausse de 65 % par rap-
port à la période allant de 
janvier à mars 2020 ». 

Les pépites 

Il faudra faire l’effort de 
retrouver entre les débris 
post pandémie les petites 
pépites semées par celle-ci. 
Car oui, elles existent.  

Parlez-en à tous les télétra-
vailleurs qui ont rangé 
tailleurs et costumes empe-
sés et adopté avec béatitude 
le look mou intégral. À tous 
ceux qui ont profité des 
vagues pour voguer vers les 
campagnes longtemps 
rêvées. Aux audacieux qui 
ont déjoué la tempête et 
construit de nouveaux 
radeaux. À ceux qui ont fait 
du pain, du macramé, du 
grand ménage. À ceux qui se 
sont remis à courir, à marcher, 
à skier de fond.  

Les études le confirment : 

nous avons cuisiné davan-
tage, passé plus de temps en 
famille, réfléchi à notre avenir 
et agi pour que celui-ci rime 
avec sourire.  

Nous sommes plus nom-
breux à avoir consommé 
local.  

« En somme, les  individus  
ont  observé  des  change-
ments  positifs  quant  à  leur  

rapport  à  la  consommation,  
leur  comportement alimen-
taire, leur rapport au temps, 
leur mobilité, leur équilibre 
personnel, leurs liens com-
munautaires, leur capacité de 
résilience et leur littératie 
numérique»*, relate la cher-
cheuse Nancy Brassard.  

Dans son mémoire, Mme 
Brassard évoque également 
la « résilience  individuelle  et  
organisationnelle  des  insti-
tutions publiques », institu-
tions qui ont su se revirer sur 
une dix sous pour maintenir 
leurs activités. Pensons seule-
ment à l’école. Il aurait été si 
facile de simplement abdi-
quer, de mettre la grosse 
machine de l’éducation sur 
pause, d’attendre que la crise 
passe… Les conséquences 
auraient été encore plus dra-
matiques pour nos enfants 
bien suffisamment brassés 
par la houle comme ça. 

Nous avons appris, travaillé, 
fonctionné, interagi, consom-
mé, vécu différemment. Les 
mots bienveillance, empathie 

et solidarité ont pris tout leur 
sens.  

Nous aurons compris, souhai-
tons-le, notre chance d’être 
né de ce bord-ci du monde. 
Nous ne sortirons pas indem-
nes de cette pandémie, mais 
le 14 mars marquera le retour 
à « une certaine normalité ». 
Ces mots-là aussi ont pris un 
tout nouveau sens… 

*Source : Brassard, N.(2020). 
COVID-19 et les retombées 
positives: l’autre côté de la 
médaille! Ad Machina 

Des chiffres qui parlent

Nous avons appris, travaillé,  
fonctionné, interagi, consommé, vécu 
différemment. Les mots bienveillance, 
empathie et solidarité ont pris tout 
leur sens. Nous aurons compris,  
souhaitons-le, notre chance d’être né 
de ce bord-ci du monde. Nous ne  
sortirons pas indemnes de cette  
pandémie, mais le 14 mars marquera 
le retour à « une certaine normalité ». 

Intrusion extérieure 
confirmée chez 
Aluminerie Alouette 
 
Aluminerie Alouette a confirmé que c’est bien l’intrusion 
d’un tiers non autorisé dans certains systèmes de  
technologie de l’information qui est la cause d’une 
panne informatique majeure ayant eu lieu le 25 février. 

Vincent Berrouard 

L’entreprise septilienne est actuellement à l’œuvre pour 
remettre sur pied l’ensemble des systèmes informatiques 
qui ont été affectés, selon une stratégie priorisant les 
équipements de production. 

L’aluminerie affirme que les opérations sont sous contrôle et 
la production d’aluminium se poursuit de façon sécuritaire. 

« Nous remercions d’ailleurs tous les employés et parte-
naires qui soutiennent nos différentes activités d’opéra-
tions avec engagement et de manière sécuritaire. Nous 
sommes convaincus que la résilience de l’équipe, mainte 
fois démontrée, nous permettra de traverser cette situa-
tion avec succès », indique Claude Gosselin, président et 
chef de la direction. 

Au moment d’écrire ses lignes, les courriels ainsi que la télé-
phonie fixe ne sont toujours pas fonctionnels. Ainsi, tous 
ceux et celles devant communiquer avec l’entreprise devront 
utiliser la téléphonie mobile. Une enquête est en cours 

La plus grande aluminerie en Amérique précise que « ce 
type d’incident de sécurité touche malheureusement de 
plus en plus d’organisations et malgré la qualité des 
infrastructures modernes qu’elle possède, Alouette n’y 
échappe pas. »
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Le gouvernement du 
Québec a annoncé qu'il 
fournira une aide financière 
de 2,1 M$ pour le déména-
gement du Centre d'action 
bénévole (CAB) de Port-
Cartier dans l'ancienne 
église Saint-Alexandre. 

Vincent Berrouard 

Cette relocalisation du CAB 
de Port-Cartier fait partie 
d’une liste de 10 projets 
retenus par le ministère de la 
Culture du Québec pour la 
requalification de lieux de 
culte patrimoniaux. 

La directrice générale du 
CAB de Port-Cartier, 
Laurencia Bond, s’est dite  
« extrêmement contente » 
face à cette nouvelle qui est 
le fruit de nombreuses 
démarches administratives. 

Le projet de déménagement 
de l’organisme est évalué  
à environ 4 M$. Avec la  
subvention de Québec 
(2,1 M$) et l’aide d’entrepri-
ses comme ArcelorMittal 
(600 000 $) et Aluminerie 
Alouette (150 000 $), le CAB 
de Port-Cartier poursuit ses 
démarches pour compléter 

son montage financier. 

Des demandes de subven-
tions ont été déposées 
auprès de la Société du Plan 
Nord et au Fonds du Grand 
mouvement. 

« Si nos demandes sont 

acceptées en totalité, cela 
voudrait dire que notre 
financement est presque 
complété. Sinon, on se 
retroussera les manches 
pour trouver d’autres  
sources de financement et 
finaliser notre dossier »,  
indique Mme Bond. 

La relocalisation du CAB  
de Port-Cartier permettra 
notamment à l’organisme 
d’offrir les services de  
comptoir alimentaire et de 
coordination d’action béné-
vole, tout en consolidant  
les services actuellement 
disponibles. 

2,1 M$ pour la relocaliser le CAB de Port-Cartier

En 2011, l’édifice avait été cédé à ArcelorMittal. La compagnie minière et 
le Cégep de Sept-Îles désiraient en faire un centre de formation. Le projet 
n’a pas abouti et la Ville de Port-Cartier est redevenue propriétaire de l’église.

Une chanson d’amour 
pour la Côte-Nord
(MV) L’auteur-compositeur-
interprète, Seb Langlois, 
rend hommage à sa région 
avec sa récente chanson 
« De ma Côte-Nord ».  

Vivant à Montréal depuis  
25 ans, l’artiste s’ennuie  
des paysages et de la paix 
de la Côte.  

« Quand on a connu le fleuve 
et la forêt à perte de vue, 
bien c’est difficile de se 
retrouver dans le gris 
après », exprime-t-il. 

Le territoire est toujours une 
source d’inspiration pour 
Seb Langlois, qui travaille 

présentement sur des  
morceaux écrits dans l’un de 
ses passages dans la région. 

Seb Langlois produit ses propres 
chansons.

VIENS DÉCOUVRIR  
LA FORMATION  
PROFESSIONNELLE 
EN MODE VIRTUEL! 

Découvre les programmes de formation offerts  
à Forestville, Baie-Comeau et Sept-Îles

Parce qu’il n’est jamais  
trop tôt pour y penser!

POUR QUI?  

• Élèves et/ou parents du secondaire 1 à 5  

   et  

• Toute personne qui souhaite obtenir de l’information sur nos  

   programmes d’études et les perspectives d’emploi en région 

AU MENU  

• Présentation des DEP par des enseignants  

• Présentation des compétences développées 

• Survol des conditions d’admission 

• Présentation des perspectives d’emploi 

• Possibilité de poser tes questions 
 

Belle opportunité pour réfléchir à ton avenir professionnel! 
 

Les liens pour accéder aux ateliers seront bientôt disponibles sur  
les sites Web csdufer.qc.ca et cfpestuaire.ca

MARDI 22 MARS 2022 
9 H 15 • 9 H 50 • 18 H 30
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Vieux-Quai en Fête

Talents Cachés : l’heure est au vote
(ST) L’organisation du Vieux-Quai en Fête a fait 
son choix parmi les groupes et artistes qui  
ont soumis leur candidature au concours Talent 
Cachés, concours pour avoir la chance d’ouvrir 
l’édition 2022 de l’événement le 14 juillet  
prochain, en plus d’une bourse de 3 000 $ grâce 

à Aluminerie Alouette. 
 
L’heure est maintenant au vote du public parmi 
les cinq groupes ou artistes en lice comme  
finalistes. La période de votation se déroule du 7 
au 13 mars. Pour procéder, vous n’avez qu’à vous 

rendre sur la publication à cet effet sur la page 
Facebook du Vieux-Quai en Fête (www.face-
book.com/vieuxquaienfete) et y aller de votre 
réaction (J’aime et J’adore). 
 
Voici un aperçu des finalistes : 

Les membres de Beau Fiascø, William Verreault (guitare acoustique et chant principal), Matthieu Boudreault (basse), 
Émile Dubé (guitare rythmique), Jacob Beaulieu (batterie et back vocal) et Nathan Claveau (guitare solo et chant). 
Photo courtoisie 

Beau Fiascø  
Beau Fiascø, groupe formé en 2019, c’est William 
Verreault, Nathan Claveau, Matthieu Boudreault, 
Émile Dubé et Jacob Beaulieu, cinq jeunes  
musiciens originaires de Port-Cartier.  

Ils se définissent comme festifs avec leur rock 
indépendant, sous les influences notamment des 
Colocs, The Rolling Stones, Kalembourg et 
Orloge Simard.  

Le band port-cartois a cumulé les shows de  
sous-sol avant de faire ses premières scènes dès 
l’été 2021.  

Leurs compositions, qui proposent un rock aux 
abords du punk et du garage rock, en passant 
par une touche vibrante de funk et de pop, « est 
un imparfait amalgame d’un son cru, authentique 
et décapant. » 

Au-delà de ses propres chansons, toutes en fran-
çais, Beau Fiascø y va aussi de quelques « cover » 
populaires du côté anglophone en spectacle.  

Avec Cayenne comme nom d’artiste, on pourrait  
être porté à penser que Stéphanie Bouchard-Tremblay 
est de Havre-Saint-Pierre, mais non. L’auteure- 
compositrice-interprète est native de Baie-Comeau.    

Celle qui sortira son premier album à l’automne 2022 
définit sa musique comme épicée et rock éclectique.  

Elle y va de « récits tantôt explosifs et énergétiques, 
tantôt sombres et mélodieux, habilement ficelés pour 
être subtilement féministes et politiques. » 

Cayenne, finissante de l’École nationale de la  
chanson en 2019, a brûlé les planches plus d’une fois, 
notamment aux Francofolies de Montréal et au  
Petit Champlain de Québec.  

La Baie-Comoise a aussi pris part à des concours  
amateurs et à plusieurs événements d’envergure,  
remportant notamment la première place de la  
première édition de Sur la bonne voix, à Cowansville, 
concours jugé par des intervenants expérimentés  
de l’industrie.   

Cayenne Cayenne, auteure-com-
positrice-interprète de 
Baie-Comeau, fait sa 
place avec son rock 
éclectique et épicée. 
Photo courtoisie 



17
 | 

Le
 m

er
cr

ed
i 9

 m
ar

s 
20

22
 | 

Le
 N

o
rd

-C
ô

tie
r

Félix Theriault
Félix Theriault, alias Lixfe, c’est ce jeune septilien de 16 
ans qui s’adonne à la musique depuis deux ans, depuis le 
début de la pandémie.  

Autrefois animé par le Rap, Félix ne compte comme seule 
expérience celle d’avoir chanté avec Émile Bilodeau. Ce 
dernier, tout comme Kaïn, les Cowboys Fringants et 2 
Frères font partie de ses influences musicales pour ses 
compositions qu’il partage sur les réseaux sociaux, 
s’accompagnant à la guitare. « J’ai réalisé en écrivant et en 
interprétant mes chansons que je crée mon propre 
style. » 

Félix se dit prêt à relever le défi du Vieux-Quai en Fête en 
force, s’il est l’élu, une porte d’entrée pour réaliser son 
rêve de vivre de la musique. Il compte inviter un ami sur 
scène pour l’accompagner à la guitare pour quelques 
chansons.    

Âgé de seulement 16 ans, Félix Theriault aimerait réaliser son rêve, celui de 
vivre de la musique. Photo courtoisie 

Spencer St-Onge 
L’innu et le français se mélangent dans le country rock 
folk de l’auteur-compositeur et musicien Spencer St-
Onge. L’homme de 30 ans de Uashat mak Mani-utenam 
joue de la musique depuis déjà vingt ans.  

Il compte deux albums à son actif, le premier en 2008, 
avec Innu Uassat, résultat du travail de plusieurs compo-
siteurs, et le second, en 2020, le fruit de ses propres com-
positions sous le nom de Spencer Shetush.  

L’homme au chapeau, veston et bottes de cow-boy s’est 
produit tout jeune à Mini Star Académie et a été le  
plus jeune musicien à présenter sa prestation au Festival 
Innu Nikamu, événement pour lequel il est invité depuis 
plusieurs années.    

S’il foule la scène du Vieux-Quai en fête, il sera entouré 
de trois musiciens, un à la batterie, un à la basse et un à 
la guitare électrique. Mystère à savoir qui pour l’instant.  Spencer St-Onge fait entendre ses mélodies harmonieuses chantées dans la langue de son peuple dans le 

style country rock folk. Photo courtoisie 

Jean-François Trépanier, alias XXsmile, fait cavalier seul avec ses chansons en 
anglais, après dix ans au sein de la formation Chargez. 

Le Septilien capture « l’énergie et le son de la scène pop punk et reggae des 
années de gloire du Vans Warped tour des début 2000 avec une simplicité et 
une énergie enjouée » pour son projet solo.    

XXsmile explore un tout autre style, de couleurs différentes, qu’il a fait entendre 
pour une première fois sur scène, à Québec, en mars 2020, juste avant que  
l’univers musical soit mis sur pause.  

Cette pause lui a permis de développer et d’enregistrer des chansons avec un 
premier EP, Hello, well they call me happy, sorti en juin 2020, « qui a su créer un 
p’tit engouement dans la scène punk du Québec. » Il est possible d’écouter les 
chansons de l’artiste septilien sur les différentes plateformes numériques.  

XXsmile

XXsmile, c’est du pop-punk acoustique d’la Côte-Nord. Photo courtoisie 
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Chaque fois qu’il monte  
sur scène, le comédien 
Marc-André Poliquin sait 
qu’il vivra une expérience 
unique. Jouer sur les  
planches de sa ville natale, 
Sept-Îles, et de la petite  
voisine Baie-Comeau lui  
fait d’autant plus plaisir qu’il 
pourra profiter de son  
passage sur la Côte-Nord 
pour faire le plein de nature.  

Marie-Eve Poulin 

Ce samedi 12 mars 20 h, 
l’acteur Septilien Marc-
André Poliquin sera à la salle 
de spectacle Jean-Marc 
Dion pour nous divertir  
dans la pièce de théâtre 
Garçon !, une comédie sur 
les joies d’un bistro urbain 
branché. La pièce sera aussi 
présentée à Baie-Comeau  
le dimanche 13 mars 2022  
à 20 h.  

Parlons travail 

Sorti de l’école à tout juste 
21 ans, il enfile les forma-
tions variées, enchaîne les 
projets, ce qui lui a permis 
de se tailler une place au 
cœur des grands noms.  

Il aimerait faire d’autres 
apparitions à l’écran, mais 
avoue que son premier 
amour est la scène et ça le 
comble amplement.  

Même après 10 ans, la vie de 

tournée est synonyme de 
découverte. Le public et  
les réactions diffèrent  
chaque soir ce qui en fait 
une expérience unique.  

À l’automne, il reprendra un 
spectacle de 2020 pour 
jeune public, mais ne fera 
pas partie de la représenta-
tion qui aura lieu à Sept-Îles.  

Le domaine des arts a été 
durement touché par les  
restrictions sanitaires et il 
qualifie cette période de 
« Coronacoaster » qui a 
apporté son lot de montagnes 
russes émotionnelles. Mais 
c’est à ce moment qu’il a  
réalisé la place de la culture 
aux yeux du gouvernement, 
ce qui l’a un peu frustré.  

Pendant cette pause, il a  
rentabilisé son temps libre 
en suivant des formations et 
obtient même un certificat 
en philosophie.  

Marc-André a usé de créati-
vité en offrant des ateliers  
de théâtre dans les écoles 
primaires et secondaires.  

La pièce Garçon ! en bref 

Trois serveurs d’un restau-
rant français vivent à travers 
leurs clients des mésaventu-
res et des discussions.  

Cette comédie qui exploite 
les travers de l’être humain 
par l’humour met en scène 
des comédiens tels que 
Marc-André Poliquin, Pierre 
Brassard et Diane Lavallée.  

Marc-André souhaite que les 
gens assistent en grand 
nombre à la pièce de théâtre 
qui traite de sujets d’actuali-
té importants d’aborder 
dans l’humour.  

« Ce n’est pas parce qu’on rit 
qu’on n’a pas d’opinion  
là-dessus. Oui on peut en 
rire, mais y’a peut-être un 
double sens à ce qu’on va 
raconter », dit-il. 

Pour de plus amples infor-
mations, rendez-vous sur le 
site web de la Salle de spec-
tacle Jean-Marc Dion. 

La pièce de théâtre Garçon

Marc-André Poliquin joue dans sa ville natale 

Marc-André tient le rôle de l’un des serveurs de la pièce Garçon. Photos courtoisie

Marc-André Poliquin.

COMMUNIQUEZ AVEC SIMON 418 960-2090 POSTE 2413

CAMELOTS RECHERCHÉS 
SEPT-ÎLES

DISTRIBUTION  
LE MERCREDI

SECTEUR MOISIE 
Place La boule, Viger,  

Vollant, Catelan, Cheslom, 
 Forgues, Têtu, Lamothe 

164 copies

COMBLÉE

COMMUNIQUEZ AVEC SIMON 418 960-2090 POSTE 2413

CAMELOTS RECHERCHÉS 
PORT-CARTIER

DISTRIBUTION  
LE MERCREDI

COMBLÉE
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Un deuxième album 

Blaze Project lancera bientôt Enjoy this moment
Le quatuor Blaze Project vit 
des moments magiques. 
Pendant que le lancement 
de son album Enjoy this 
moment approche à grands 
pas, le premier extrait, sorti 
en décembre, connaît un 
beau succès dans des radios 
d’ici et de l’étranger ainsi 
que sur les réseaux sociaux 
et les plateformes d’écoute 
en continu. 

Créé en 2015, le groupe de 
Baie-Comeau réunit Pat 
Trudel et Serge Blais, là 
depuis le début, ainsi  
que Danny St-Gelais et 
Jacques Roy, arrivés en 2018 
et 2019.  

À la rigolade, les compères 
décrivent leur style musical 
comme du « touski » et 
encore plus avec leur 
deuxième album, qui devrait 
être disponible en avril ou 
en mai. 

« Notre musique est rock, sur 
une base rock, mais on 
s’amuse à dire que notre 
musique est une musique 
teintée, teintée de blues, 
teintée de funk, teintée de 
pop », précise le guitariste 
du groupe, Serge Blais. 

Par la diversité des styles 
musicaux de ses 10 pièces, 
dont neuf en anglais et une 
en français, il est d’ailleurs 
d’avis que Enjoy this 
moment s’adressera à un 
plus large public que 
Univers, le premier opus de 
Blaze Project, sorti en 2018.  

Mais quels sont donc les thè-
mes abordés par le groupe 
et mis en paroles par Pat 
Trudel? Les relations de cou-
ple difficiles, les beautés du 
monde et les beautés de la 
nature en font partie.  

Le premier extrait 

Le premier extrait, A mile to 
go, raconte d’ailleurs l’his-
toire d’un enfant abandonné 

qui retrace sa mère. À 
l’approche de la rencontre 
avec celle qui l’a mis au 
monde, il se demande s’il 
prend la bonne décision. 

Cette pièce joue dans une 
dizaine de radios au 
Québec, dont celles de Baie-
Comeau, Havre-Saint-Pierre 
et Les Escoumins.  

« En Europe, on est rendu à 
75 radios qui passent notre 
chanson », souligne Serge 
Blais. « Le créneau qu’on est 
allés faire là-bas, c’est surtout 
la France, la Suisse et la 
Belgique », ajoute Pat Trudel.  

Dans les faits, à travers le 
monde, A mile to go est 
jouée dans une centaine de 
radios, notamment dans des 

pays comme le Brésil, 
l’Australie, l’Allemagne et les 
États-Unis. Un « tracker radio 
» permet à Blaze Project de 
suivre sa chanson. 

Selon le groupe, A mile to go 
génère entre 6 500 et 8000 
écoutes par mois sur Spotify,  
ce qui est loin d’être négli-
geable.  

Vers la fin mars, un deuxième 
extrait du deuxième album 
sera disponible un peu par-
tout. 

« Un trip de ti-culs » 

En avril 2021, les quatre 
musiciens, âgés de 48 à 68 
ans, se sont payés « un trip 
de ti-culs » pour l’enregistre-
ment d’Enjoy this moment, 

comme l’illustre Serge Blais. 

Les quatre musiciens ont fait 
affaire avec le studio Wild, à 
Saint-Zénon dans la région 
de Lanaudière, un studio qui 
a vu passer de grands noms 
au Québec, comme Ariane 
Moffat, Les Trois Accords, 
Daniel Bélanger. 

« Ç’a été un neuf jours en 
retraite fermée, dans le bois, 
complètement déconnectés 
de la réalité, puis on faisait 
juste de la musique », men-
tionne le guitariste, le sourire 
aux lèvres, tout comme ses 
trois partenaires d’aventure.  

Nul doute que le passage 
dans ce studio restera gravé 
longtemps dans la mémoire 
des membres de Blaze Project. 

Charlotte Paquet 
cpaquet@lemanic.ca

En avril ou en mai, Blaze Projet lancera son deuxième album, Enjoy this moment. Son premier extrait, A mile to go, 
connaît un beau succès depuis sa sortie en décembre. Photo courtoisie

On aperçoit le guitariste Serge Blais, le batteur Danny St-Gelais, le chanteur 
et guitariste Pat Trudel et le bassiste Jacques Roy, les membres de Blaze 
Project, en pleine répétition.
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Les deux Premières Nations 
des Innus Essipit et de 
Pekuakamiulnuatsh ont offi-
ciellement déposé un 
recours en Cour supérieure 
contre le gouvernement du 
Québec pour manquement 
à son obligation de consul-
tation entourant les enjeux 
de protection d’Atiku (cari-
bou).  

Johannie Gaudreault  

Dans un communiqué diffu-
sé le 25 février, les deux 
Premières Nations déplorent 
l’attitude du gouvernement 
du Québec qui n’a jamais 
pris en compte selon elles, 
les droits et le rôle décision-
nel des Premières Nations 
dans ce dossier, et ce depuis 
le dépôt en 2016, d’un plan 
d’action pour l’aménage-
ment de l’habitat du caribou.  

« Des démarches incessan-
tes ont été effectuées  
auprès du gouvernement  
du Québec pour qu’un  
processus de consultation  
et des mesures de protec-
tion soient mis en place con-
cernant le caribou et son 
habitat », indiquent les 
porte-parole Marie-Eve B. 
Théberge (Essipit) et Karen 

Robertson (Pekuakamiul 
nuatsh Takuhikan).  

Ces dernières estiment que  
le gouvernement a manqué 
délibérément à son obligation 
constitutionnelle de consulta-
tion, et a ignoré les  
demandes répétées pour  
la mise en place d’un  
forum approprié, de Nation à 
Nation.  

Culture et droits ancestraux 

Les Innus mettent en lumière 
leur engagement soutenu et 
ce depuis plus de deux 
décennies, dans la lutte pour 
la protection du caribou, « 
qui se situe au cœur de leur 
identité et de leur mode de 
vie », est-il mentionné dans 
la communication émise par 
Essipit et Mashteuiatsh.  

Pour les Premières Nations, 
les tergiversations sont inad-
missibles en raison de 
l’urgence de la situation 
pour le caribou, dont le 
déclin entraîne déjà une 
perte culturelle inévitable et 
met en péril les droits et 
titres ancestraux. 

« Nous exigeons le respect de 
nos droits ancestraux et des 
mesures de protection immé-
diates du caribou et de son 
habitat, sur les bases des 
savoirs et connaissances 
innus et scientifiques. Nous 
avons affirmé récemment que 
si le gouvernement ne peut 
protéger le caribou, les Innus 
eux le feront! Nous tenons 
notre promesse », ont affirmé 
les chefs des deux Premières 
Nations, Martin Dufour et 
Gilbert Dominique. 

Recours en Cour supérieure

Essipit et Mashteuiatsh 
s’allient pour protéger Atiku  

« Si le gouvernement ne peut protéger le caribou, les Innus eux le feront », promettent les chefs Martin Dufour et 
Gilbert Dominique. Photo courtoisie MFFP

« Nous exigeons 
le respect de nos 
droits ancestraux 
et des mesures de 
protection immé-
diates du caribou 
et de son habitat, 
sur les bases  
des savoirs et 
connaissances 
innus et  
scientifiques. » 
 

—  Martin Dufour et  
Gilbert Dominique 

EN BREF

Une période d’information  
publique sur la réserve  
de biodiversité d’Anticosti 

(MV) Une période d’information publique sur le projet  
de désignation de la réserve de biodiversité d’Anticosti 
débutera le 2 mars. Toute personne voulant s’informer ou 
poser des questions sur le projet pourra y participer.  
Le ministère de l’Environnement de la Lutte aux change-
ments climatiques (MELCC) a prévu deux séances. La  
première aura lieu à 19h le mardi 22 mars à l’École Saint-
Joseph de Port-Menier. La deuxième se tiendra le lundi 28 
mars à 19h et elle se déroulera en webdiffusion. L’hyperlien 
sera disponible quelques jours avant cette séance sur le site 
du MELCC. La population peut aussi demander une  
consultation publique relative au projet à tout moment  
entre le 2 mars et le 1er avril. Cette période d’information 
publique est requise par la Loi sur la conservation du patri-
moine naturel mis à jour le 10 février 2021. Le projet 
d’octroyer un statut permanent à la réserve de biodiversité 
d’Anticosti s’inscrit dans le processus du dépôt officiel de la 
candidature de l’île à l’UNESCO. 

Le tirage pour les fosses de l’APRM 
se fera le 26 mars 

(MV) L’Association de protection de la Rivière Moisie (APRM) 
tiendra son triage hivernal pour l’attribution de fosses  
le 26 mars à 9h. Ce sont les fosses du secteur contingenté 
Winthrop-Campell. Les intéressés peuvent s’inscrire  
par téléphone au (418) 962-3737. Il est aussi possible  
de le faire sur le site de l’APRM ou par courriel à  
l’adresse : aprm@globetotter.net. L’inscription coûte 10 $ et 
il faut être membre pour y avoir accès. Les cartes de  
membres sont au coût de 25 $. Le tirage se déroulera sur la 
page Facebook de l’APRM et les résultats seront dévoilés 
avant 10 h le 26 mars. 

Un film pro-
duit sur la 
Côte-Nord  
à REGARD 

(MV) Le film « 
Débacle » de 
Catherine Arseneault 
qui a été produit sur 
la Côte-Nord sera 
présenté à REGARD, 
le festival internatio-
nal du court-métrage 
au Saguenay. La 
cinéaste a parcouru 
le littoral nord-côtier et s’est inspirée des mouvances  
du Saint-Laurent en hiver. Ce court-métrage témoigne  
des perturbations climatiques et de la fragilité du territoire  
à travers des dessins animés. On y entend aussi les  
sons du fleuve et du fort vent de la côte. Ce court-métrage  
a été soutenu par le Conseil  des arts et lettres du Québec, 
la MRC de Manicouagan et la ville de Baie-Comeau. La  
26e édition de REGARD se tiendra à Saguenay du 23 au  
27 mars. Les courts-métrages seront accessibles à tout le 
Canada sur la plateforme en ligne du festival du 28 mars au 
10 avril. 

La réalisatrice Catherine Arsenault
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Ce mois-ci,  
pensez à dire  

« merci » à votre 
pharmacien ou à 

votre pharmacienne 
pour son  

excellent travail! 

Soulignons le rôle 
déterminant des 
pharmaciens!

Ils facilitent l’accès aux soins 
Le Canada compte plus de 42 500 pharmaciens répartis dans plus de 10 
500 pharmacies. Ces professionnels de la santé sont les plus accessibles au 
pays, réduisant par la même occasion la pression sur le système de santé. 
Leurs délais d’attente pour obtenir une consultation sont également les 
plus courts.  
 
Ils réduisent le nombre de visites aux urgences 
De nombreuses personnes ayant un problème de santé peuvent rencon-
trer un pharmacien pour obtenir des conseils favorisant leur guérison, ce 
qui leur évite d’avoir à prendre rendez-vous avec leur médecin de famille 
ou à se rendre à l’urgence. Avec des réponses rapides, la quantité d’hospi-
talisations s’en trouve aussi diminuée. 
 
Ils offrent de multiples services 
Selon l’établissement où ils exercent leurs fonctions, les pharmaciens sont 
en mesure de servir les personnes qui les rencontrent de nombreuses 
façons.  
Ils peuvent, par exemple, soigner des infections urinaires sans  
complications, aider des fumeurs à effectuer un sevrage tabagique,  
proposer des évaluations et des prescriptions pour des affections 
bénignes ou encore offrir des conseils pour un mode de vie sain.

En mars, Mois de la reconnaissance de la pharmacie, il importe de 
reconnaître combien le travail de nos pharmaciens est déterminant. 

Chaque jour, ils œuvrent d’arrache-pied pour servir la communauté et 
leurs clients. Leur rôle, indispensable en temps normal comme en 

période de pandémie, a d’ailleurs un impact majeur sur le système de 
santé canadien. En voici quelques exemples.

LIVRAISON GRATUITE      418 968-6886

Heures d’ouverture :  
lundi au mercredi : 8 h à 18 h 
jeudi et vendredi : 8 h à 20 h   

samedi et dimanche : 10 h à 16 h391, ave. Brochu, Sept-Îles

VOTRE SANTÉ, 
NOTRE PRIORITÉ !Pour nous, être  

pharmaciennes c’est  : 
 

Être à l’écoute de vos besoins,  
être professionnelles, être attentionnées,  
offrir un service personnalisé, courtois  
et d’une grande qualité.

Nathalie Laberge  
et Karine Bernatchez, 

Pharmaciennes
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Jessy Brisson 
Audrey B. Lachapelle 
pharmaciennes propriétaires affiliées à

Place de Ville • 770, boul. Laure, local 10     |     Livraison : 418 962-3333

À l’occasion du mois de la reconnaissance de la Pharmacie,  
nous tenons à souligner le travail exceptionnel de notre équipe 
sans qui, nous ne pourrions vous offrir un service de qualité. 
C’est grâce à eux qu’à chaque jour, nous avons le plaisir de 

vous accueillir dans notre succursale et de vous servir avec 
notre plus beau sourire ! 
 
Nous tenons aussi à vous remercier vous, notre précieuse 

clientèle, de nous encourager depuis déjà plusieurs années.  
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Karine Therrien 
Éditrice 
k.therrien@lenord-cotier.com 
418 960-2090, poste 2401

Road Trip Côte-Nord :

« ENTRE NATURE ET DÉMESURE »

MAGAZINE TOURISTIQUE DE LA CÔTE-NORD

Entre Nature etDémesure!

Volume 1  numéro 1

Crédit photo : Cendrine Chénel

451, av. Arnaud, Sept-Îles •  418 962 2581 -  1  800 463 1753 •  www.hotelseptiles.ca 

Un emplacement exceptionnel! 

Vue sur la mer  

Publicité complète en page 56

Céline Tremblay 
Conseillère ventes 
c.tremblay@lenord-cotier.com 
418 960-2090, poste 2407

Marie-Pierre Renaud 
Conseillère ventes 
mp.renaud@lenord-cotier.com 
418 960-2090, poste 2414

Sylvie Gagné 
Conseillère ventes 
s.gagne@lenord-cotier.com 
418 960-2090, poste 2419

Chers partenaires, 
 
Avec les premiers bourgeons arrivera notre fameux magazine « Road Trip Côte-Nord : 

Entre Nature et Démesure », un journal de promotion touristique qui a fait fureur sur 

l’ensemble du Québec l’an dernier. Grâce à ce véhicule de grande qualité  

conçu par notre équipe de rédacteurs, des milliers de Québécois obtiendront des 

informations de choix pour planifier une escapade sur la Côte-Nord. Distribuée à  

60 000 exemplaires dans des lieux publics à fort achalandage à la grandeur du  

Québec et disponible à tous les endroits stratégiques de notre territoire, l’édition 

Road Trip Côte-Nord printemps-été 2022 est un incontournable pour toutes  

entreprises touristiques. Son existence repose en partie sur le fidèle soutien de  

partenaires locaux. Nous vous invitons à réserver votre espace publicitaire dès  

maintenant. Ne manquez pas votre chance de faire partie de cette promotion  

régionale exceptionnelle.  
 
Bonne saison touristique ! 
 
Martin Thomas, Shirley Kennedy, Karine Therrien 
Éditeur(trices) 

NOS ANNONCEURS
Tourisme Côte-Nord • Fumeur en Nord • Resto Bar L'ambiance • Société Historique de Port-Cartier  
• Ville de Port-Cartier (50e parallèle) • Hôtel Le Voyageur • Sépaq Port-Cartier • Sépaq Anticosti  
• Domaine des Dunes • Conseil Essipit • Hôtel Motel Coronet • MRC Hcn • Purmer • Resto 5-60 • Marché MelLau 
• Le Chantmartin • Restaurant Le Danube • Bleu/Econolodge • Auberge Le Tangon • Hôtel Quality Inn  
• Pourvoirie Du Lac Cyprès • Mrc Manicouagan • Attitude Nordique • Association des Pourvoiries Cn  
• Chez Sophie • Marché Napoléon • Boucherie Mar-Gil • L'Oriental du Nord • Bar Le Blues • Hôtel Sept-Îles -  
Spa Renaissance • Poissonnerie Soucy • PCR Plus • Tourisme autochtone QC • Parc Nature de Pointe-aux-Outardes 
• Hydro-Québec • Distillerie Puyjalon • Boutique Etcetera • Musée régional de la Côte-Nord • Complexe Hôtelier Pelchat  
• Réserve nationale archipel de Mingan • Microbrasserie La Compagnie • Hôtel Tadoussac • Tourisme Sept-Îles 
• Ville de Forestville • Ville de Sept-Îles • Festi-Grîles de la Côte-Nord • Pêcherie Manicouagan • Club De Golf 
de Baie-Comeau • Troupe Chaud Bizz • Tourisme Baie-Comeau • Snack chez Mimi • Microbrasserie St-Pancrace 
• Pronature Havre-St-Pierre • Hôtel Les Mouettes • Bistro La Marée Haute • Le petit Snack • Château Arnaud 
• Granijem • Totem aviation • Cantine La Bonne Franquette • Restaurant Le Bateau • Pourvoirie du Lac Dionne 
• Via La Capitale • Dépanneur du Calumet • Chez Mathilde • Boucherie/Charcuterie Alouette • Variété Jomphe 
• Boréale service maritime • Azimut plein air Côte-Nord • Distillerie du Nord • Poissonnerie du Havre • Noryak 
• Les Excursions du Phare • St-James au bar de l'eau • Autocam • Camping Manic 2 • Municipalité Havre-St-Pierre

FAITES COMME EUX,  
SOYEZ DU ROAD TRIP !

DATE LIMITE DE RÉSERVATION

Affichez-vous ! 
CONTACTEZ 
NOS CONSEILLÈRES 
DÈS MAINTENANT

JEUDI 14 AVRIL
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Pour l’auteur Nicolas 
Delisle-L’Heureux, la Côte-
Nord s’est avérée une vérita-
ble source d’inspiration 
pour l’écriture de son 
deuxième roman Les 
enfants de chienne, publié 
le 22 février aux Éditions du 
Boréal.  

Les villages fantômes que 
sont Labrieville et 
Gagnonville lui ont fait créer 
Val Grégoire, « sise dans  
une vallée touffue de la 
Betsiamites, en Haute- 
Côte-Nord, à une centaine 
de kilomètres au nord de 
Forestville, entre le 
Saguenay–Lac-Saint-Jean et 
le réservoir Manicouagan, 
pas si loin non plus, à vol 
d’oiseau, du Labrador ». 

« En 2011, alors que j’étais 
sur l’assurance-emploi, je 
voulais voyager et je cher-
chais l’endroit le plus exoti-
que au Canada où je pour-
rais aller. J’ai décidé d’aller 
au Labrador. Je me suis 
acheté mon premier char et 

je suis parti à l’aventure », 
raconte Nicolas Delisle-
L’Heureux, en entrevue au 
Journal Haute-Côte-Nord.  

Après avoir passé deux jours 
à Baie-Comeau, il a pris la 
route vers Fermont. C’est à 
ce moment que l’histoire a 
commencé à germer dans sa 
tête. « Le paysage se trans-
forme tout au long du che-
min et je me suis laissé inspi-
rer par la nature. C’est 
comme ça que le roman est 
né », affirme l’auteur origi-
naire de Gatineau.  

Au cours de ce voyage,  
M. Delisle-L’Heureux a circu-
lé par Gagnonville, dont il 
n’avait jamais entendu par-
ler, et il a découvert égale-
ment l’existence de 
Labrieville, au nord de 
Forestville. « J’étais inspiré 
par l’aspect fantôme de ces 
endroits-là », confie-t-il.  

Dix ans plus tard, le fruit de 
ses voyages nord-côtiers a 
été officiellement lancé. 
L’écrivain, qui dit écrire très 
lentement, a pris le temps de 
bien peaufiner les aspects 
de son roman et, plus parti-
culièrement, la scène de viol 
subie par l’un des personna-
ges principaux. 

« J’avais écrit cette partie 
avant le mouvement 
#Metoo, divulgue-t-il. Je 
voulais m’assurer que ce soit 
raconté avec délicatesse et, 
qu’à titre d’homme, ce ne 
soit pas mal vu de mettre 
des mots sur ce genre d’évé-
nement. Je l’ai fait lire par 
des femmes et j’ai vraiment 
travaillé ce passage impor-
tant pour le reste de l’his-
toire. Je ne pouvais pas sim-
plement l’enlever. » 

Un trio exposé au drame 

L’histoire est racontée à plu-
sieurs moments de la vie des 
personnages, que ce soit 
l’enfance, l’adolescence et 
l’âge adulte. Le trio d’amis 

soudés formé de Louise, 
Marco et Laurence finit par 
éclater à la suite de l’abus 
sexuel vécu par Louise.  

« Chacun a suivi sa propre tra-
jectoire, sans jamais échapper 
tout à fait à la force gravitation-
nelle de la tragédie, de la bles-
sure jamais refermée », résume 
Nicolas Delisle-L’Heureux, qui 
habite à Montréal depuis plus 
de 20 ans.  

La masculinité toxique et le 
sentiment d’étouffement 
dans sa ville font aussi partie 
des thématiques abordées 
dans le livre de 320 pages.  

« On peut avoir ressenti, 
même en tant qu’homme, 
une pression de correspon-
dre à ce modèle-là (masculi-
nité toxique). Les personna-
ges, autant Louise que Marco 
et Laurence, pour des raisons 
différentes, sont touchés par 
ce modèle et se sentent pris 
avec ça », dévoile l’auteur 
précisant que l’histoire n’est 
pas inspirée de faits vécus, 
mais consiste vraiment en de 
la fiction.  

Coordonnateur du Carrefour 
d’éducation populaire de 
Pointe-Saint-Charles, Nicolas 

Delisle-L’Heureux détient un 
baccalauréat en travail 
social. « Le fait de travailler 
dans le milieu communau-
taire me permet de bien 
comprendre la réalité des 
personnes qui vivent avec le 
stress de la pauvreté, même 
si ce n’est pas le thème de 
mon roman », estime-t-il.  

Selon lui, les personnages 
sont une des forces du 
roman. « Les trois personna-
ges principaux sont riches, 
denses et ils ont leurs contra-
dictions tout étant cohé-
rents, admet l’écrivain. 

Quant aux personnages 
secondaires, ils sont atta-
chants. Je voulais être juste 
et équitable envers eux, 
même s’ils n’ont pas tous un 
beau destin. » 

Le lancement du livre est 
prévu de façon officielle le 
14 mars dans un bar de 

Montréal. Il est toutefois dis-
ponible dans toutes les 
librairies de la province 
depuis le 22 février.  

Aucune suite n’est planifiée 
pour Les enfants de chienne, 

mais l’auteur ne met jamais 
l’écriture de côté très long-
temps. Celui-ci planche déjà 
sur de nouveaux projets, à 
son rythme, tout en menant 
à bout de bras son orga-
nisme communautaire qui 
souffre lui aussi de sous-
financement gouvernemen-
tal.  

Un roman inspiré des 
villages fantômes de 
la Côte-Nord

Nicolas Delisle-L’Heureux a été charmé par les paysages de la Côte-Nord, 
ce qui a inspiré son roman Les enfants de chienne. Photo François Couture

Le roman Les enfants de chienne est 
disponible en librairie depuis le 22 
février. Photo courtoisie

Johannie Gaudreault 
jgaudreault@journalhcn.com 

« Le paysage se transforme tout au long du chemin et je 
me suis laissé inspirer par la nature. C’est comme ça que le 
roman est né. » 
 

— Nicolas Delisle-L’Heureux
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Directeur(trice) des ressources humaines  
Journaliste  

Journaliste web  
Conseiller(ère) marketing  
Adjoint(e) à la direction  

Graphiste 
Webmestre 

 

Pour postuler : recrutement@editionsnordiques.com 
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Après avoir dû se priver de l’évé-
nement les deux dernières années, 
les amateurs de country pourront 
enfin renouer avec le Festival 
country des Nord-Côtiers, qui se 
tiendra du 18 au 21 août au cam-
ping du Parc de la rive à Pointe-aux-
Outardes. 

Denis Lepage et sa conjointe 
France St-Gelais, fondateurs et 
organisateurs de l’événement, pro-
posent cette année la 12e édition 
du festival avec une programma-
tion variée sur quatre jours avec 
des spectacles, des jeux pour les 
enfants, des cours de danse, des 
tournois de pétanque, de poches 
et de fer. 

« Ça va faire du bien à tout le 
monde. Avec tout ce qui s’est passé 
durant la pandémie, ça va défouler 
tout le monde et on va s’amuser.  
« On espère que les gens ne seront 
pas trop craintifs à cause de la pan-
démie, mais d’après moi, le monde 
va être au rendez-vous », indique-t-il. 

M. Lepage invite les gens à  
réserver leur terrain de camping 
sans tarder au coût de 120 $ pour 
les quatre jours du festival. Le  
forfait pour assister aux quatre 
jours du festival, non inclus dans le 
prix du terrain, sera à 60 $ et le tarif 
journalier est de 25 $.  

Le spectacle d’ouverture du festival 
aura lieu le jeudi 18 août en soirée 
avec Stéphane Harvey suivi d’Alain 
Deschênes et le Band des  
générations. Le vendredi soir, ce 
sera au tour du Cowboy des Îles, 
Ronald Poirier, de monter  
sur scène. Par la suite, la fête se 
continue avec Dan Roy et Denis 
Lepage. 

La soirée du 20 août proposera les 
spectacles de Natacha et Jimmy, 
de Baie-Comeau. Luc et Carole 
viendront ensuite présenter leurs 
plus grands succès, suivis du Yanick 
St-Jacques Band, de Mario Paquet 
et du Road Trip Country Band. 

Ce sont les musiciens baie-comois 
Thérèse et Martial, du Duo Magic, 
qui viendront clore le festival.  

Le Festival country 
des Nord-Côtiers 
enfin de retour 

Denis Lepage et sa conjointe France St-Gelais sont les fondateurs du Festival country des 
Nord-Côtiers qui en est à sa 12e édition, après deux ans d’absence. Photo Facebook.

Colombe Jourdain 
cjourdain@lemanic.ca

En ce Mois de la nutrition, Les diététistes 
du Canada vous invitent à découvrir le 
pouvoir des aliments. Se déroulant sur le 
thème « Les ingrédients d’un avenir plus 
sain », l’édition 2022 vise, entre autres, à 
sensibiliser la population sur les mesures 
à adopter pour améliorer sa santé. Voici 
trois faits sur l’alimentation saine et des 
conseils pratiques pour votre quotidien! 
 
1. Une alimentation saine protège  
des maladies non transmissibles : la 
consommation quotidienne de fruits et 
de légumes réduit le risque de diabète, 
de cardiopathies, d’accidents vasculaires 
cérébraux et de cancer. Augmentez vos 
quantités en ajoutant des légumes à  
chaque repas et en privilégiant les fruits 
frais et les crudités pour les collations. 

2. L’apport en calories doit tenir comp-
te de la dépense énergétique : selon 
l’Organisation mondiale de la santé, les 
graisses ne devraient pas dépasser 30 % 
de votre apport énergétique total afin  
de réduire les risques de maladies et 
d’éviter une prise de poids excessive. 
Préférez les produits laitiers allégés, 
limitez la friture et remplacez le beurre 
par des huiles, par exemple. 
 
3. Une consommation de sel de moins 
de 5 g par jour contribue à la préven-
tion de l’hypertension : celle-ci a aussi 
un impact positif sur le risque d’acci-
dents vasculaires cérébraux et de cardio-
pathies. Veillez à faire attention, entre 
autres, aux condiments et aux grignoti-
nes salées.

3 faits sur  
l’alimentation saine 
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En  direct  
À LA SOURCE 

Les activités se poursuivent pour l’organisme 
À la Source, qui offre notamment divers  
services d’accompagnement à la naissance 
et de soutien à l’allaitement.  

Un Ciné-poupons est à l’horaire pour le mer-
credi 9 mars, dès 13h, au Ciné-Centre de 
Sept-Îles (film à déterminer). Le mardi 15 
mars, à 9 h 30, à Sept-Îles (469, avenue De 
Quen), il y aura un atelier DME avec une 
nutritionniste. La même activité se tiendra à 
Port-Cartier (Maison de la Famille, 20-B, 
boul. des Îles), le 17 mars, dès 9 h 30.   

À la Source a également un nouveau groupe 
de soutien à la fertilité. Pour les inscriptions ou 
plus d’informations, contactez Julie Murray au 
418-968-2436 poste 3. Il y a aussi période 
d’inscription pour les ateliers prénatals.  

Pour vous inscrire aux activités ou en savoir 
plus sur les services offerts : www.facebook 
.com/AlasourceSI ou www.facebook.com/ 
ecoboutiquealasource. Vous pouvez aussi 
procéder par téléphone, au 418 968-2436 
pour Sept-Îles ou au 418 766-9130 pour 
Port-Cartier, où l’organisme a maintenant un 
bureau permanent au 25, avenue Parent.  

CHEVALIERS DE COLOMB  

Le déjeuner est servi les dimanches à la salle 
des Chevaliers de Colomb – Conseil 3638 de 
Sept-Îles. Ça se passe de 8 h à 13 h dans 

l’édifice du 1430, boulevard Laure (entrée 
ouest de Sept-Îles). Pour connaître les prix ou 
pour plus d’informations : 418 962-3638. Le 
passeport vaccinal est requis.  

CLUB DE PHILATÉLIE  

Les amateurs de timbres sont attendus à une 
rencontre du Club de philatélie de Sept-Îles le 
mardi 15 mars, de 19 h à 21 h, à la salle Casa 
du Centre socio-récréatif. Les numismates sont 
les bienvenues. Les rencontres se tiennent 
chaque troisième mardi du mois. Les mesures 
de Santé publique et l’exigence du passeport 
vaccinal devront être respectées. Pour infor-
mation : Wolfram Günther au 418 962-4515. 

ORDRE LOYAL DES MOOSE 

Le Souper du Printemps de l’Ordre Loyal des 
Moose de Sept-Îles approche. La population y 
est attendue pour le 19 mars au local du 1 405, 
boulevard Laure. Le repas sera servi dès 18 h. 
Au menu : soupe coquilles et tomates, tourne-
dos de poulet sur riz de légumes et gâteau aux 
carottes, le tout pour 20 $. Une soirée dan-
sante suivra sur la musique de Nancy et Marc. 

Par ailleurs, les déjeuners sont toujours servis 
les dimanches dès 8 h 30 au coût de 12 $ pour 
les adultes, 5 $ pour les enfants de 5 à 10 ans et 
gratuit pour les 4 ans et moins. Le service se fait 
aux tables et le passeport vaccinal est requis. 
Par ailleurs, les organismes qui désirent tenir un 
déjeuner comme levée de fonds doivent com-
muniquer avec Michel Savard au 418 350-6660.  

BEL-ÂGE

Les Joyeux Retraités  

Les activités au Club Les Joyeux Retraités de Sept-Îles ont 
repris dernièrement. Pour ce qui est de la prochaine soirée 
de danse, elle est au calendrier pour le samedi 19 mars, dès 
20 h 30, au Rendez-vous des Aînés.  

Quant au bureau du club, situé au 286, avenue Humphrey, il 
est ouvert les lundis, mercredis et vendredis de 13 h à 16 h. 
Pour toutes les activités des Joyeux Retraités, le passeport 
vaccinal est obligatoire. Pour informations : 418 962-1533. 

Club de l’Âge d’Or de Sept-Îles 

Le bureau du Club de l’Âge d’Or de Sept-Îles, situé au  
286, av. Humphrey, est ouvert tous les lundis, mercredis et  
vendredis de 13 h à 16 h.  

Pour obtenir plus d’informations sur les activités ou prendre 
votre carte de membre, téléphonez au 418 968-3445 ou 
écrivez à admagedor.vsi@outlook.com. Vous pouvez égale-
ment visiter le site Web au www.clubagedorseptiles.com. 

Les Chevaliers redonnent au Comptoir alimentaire  

Les Chevaliers de Colomb de Sept-Îles ont officiellement remis 
au Comptoir alimentaire de Sept-Îles (CASI) la récolte de leur 
Guignolée tenue en novembre, soit un montant de 15 165,07$. 
Sur la photo, la directrice du CASI, Guylaine  Caron, est accom-
pagnée, à l’avant, de Christian Gagnon et Berthier Tremblay, et, 
à l’arrière, de Jean-Paul Petitpas, Sébastien Rioux, Réjean Rioux, 
Lucien Bourgeois et Lucien Boulay, grand chevalier.

Le  coin des pot ins

Wow!  

Le 2 mars, Mme Rose-Alma Vallée, qui réside au CHSLD de  
Port-Cartier, a fêté, tenez-vous bien, son 103e anniversaire de 
naissance. Bonne fête MmeVallée !

HAÏKU  
des rosiers en fleur 
au cœur de l’hiver 
toile de l’artiste 
 
Lucie Landry,  
Groupe initiation au Haïku 

LE SOURIRE 
de la semaine 

 Audrey B. Lachapelle 
et Jessy Brisson 

pharmaciennes propriétaires affiliées à 
 
 

Place de Ville, 770, boulevard Laure 
Livraison : 

418 962-3333

présenté par

Animatrice culturelle au Centre d’amitié  
autochtone de Sept-Îles, Odette Benjamin  
est toujours souriante et très accueillante.  

Ses collègues lui souhaitent une belle semaine!
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CHAMBRES À LOUER  

 

CHAMBRES à louer pour  
travailleur seulement situées au 
Parc Ferland, 150 $/semaine tout 
inclus. Tél. 418 968-9131 ou 418 
350-1036 

 

 

LOGEMENTS À LOUER 

 

GRAND 2 ½ meublé, chauffé,  
eau chaude fournie. Situé près  
de l’hôpital. Ensemble de matelas 
à vendre pour lit de 40 pouces. 
Pour information : Tél. 418 962-
4004 

 

IMMEUBLE Rive-Nord, 3 ½, 4 ½, 
5 ½, tous avec balcons, très bien 
situés. Tél. 418 968-2669 

 

NORTH VIEW (APPARTEMENT 
DU GOUVERNEUR). Tél 418 
968-8816, 2 ½ et 3 ½ chauffés, 
éclairés, semi-meublés, 4 ½ et 
5 ½ non meublés, chauffés, 
éclairés, interphone, bien situés, 
tranquille. Libres immédiate-
ment. 

 

GRAND logement 3 ½, meublé, 
chauffé, éclairé, près des centres 
d’achats, pour travaileur. Tél. 418 
962-3440 ou 418 964-6579 

 

3 ½ situé dans un sous-sol,  
meublé, chauffé, éclairé, Internet, 
un stationnement. Pour une  
personne seule. Non-fumeur (de 
toutes sortes), pas d’animaux,  
750 $/mois. Tél. 418 964-0320 

 

 

COMMERCE À VENDRE 

 

HÔTEL MOTEL RESTAURANT 
BAR DÉPANNEUR. 17 cham-
bres, situé près de Tadoussac. 
Chiffre d’affaires de 2 268 000 $. 
Clément Olivier, courtier immo-
bilier. Tél. 418 651-3134 

 

 

TERRAIN À VENDRE 

 

TERRAIN RÉSIDENTIEL superfi-
cie 1 185 729 pi2. Zonage  
résidentiel, duplex, triplex et 
même multiplex situé au 2425, 
boulevard Laure à Sept-Îles, 
près du Parc Ferland, excellent 
pour un promoteur investisseur. 
Information : WALTER. Tél. 514 
808 2080. PRIX .0.15 cents pi2  

 

 

OFFRES DE SERVICE 

 

COUTURIÈRE, je reprends mes 
activités de couture. Jocelyne.  
Tél. 418 960-5065 

TOILETTAGE Brigitte (canin), 
service personnalisé et  
transport au besoin. Tél. 418 
968-2493  

 

FORMATON sur la chasse à l’ori-
gnal par un guide professionnel 
le samedi 23 avril prochain, 170 $ 
par personne avec un dîner 
inclus, réserver au 418 968-4510 

 

RACHAT de vos armes à feu. 
Service de qualité, professionnel 
et courtois.  Argent comptant, 
contrat de vente, reçu et transfert 
inclus. Évaluation gratuite. Tél. 
418 905-2763 ou 418 905-ARME 
(2763)   

 

 

 

 

OFFRE D’EMPLOI  

 

OFFRE d’emploi à Sept-Îles. Je 
suis à la recherche d’une  
accompagnatrice pour une dame 
malade. La personne devra 
accompagner cette dame pour 
une opération qu’elle doit subir  
à Montréal.   Contacter Gaby 
Bourdage. Tél. 418 968-9674 ou 
418 965-1617 

 

 

RECHERCHE 

 

JE SUIS à la recherche d’un appa-
reil pour l’apnée du sommeil, pas 
trop vieux avec le masque et le 
tube de préférence. Pour plus 
d’information, Léo Richard au  
418 968-5923 ou 581 505-0497 

 

DIVERS 

 

ANA Médium, spécialiste des 
questions amoureuses depuis 25 
ans. Le secret des rencontres 
positives, la méthode pour récu-
pérer son ex et des centaines de 
couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. Tél. 
450 309-0125 

 

CONTACTS directs et rencontres 
sur le service #1 au Québec! 
Conversations, rencontres inat-
tendues, des aventures inoublia-
bles vous attendent.  Goûtez la 
différence! Appelez le 438-899-
7001 pour les écouter, leur parler, 
ou, depuis votre cellulaire faites le 
#(carré)6920. (des frais peuvent  
s'appliquer). L'aventure est au 
bout de la ligne. www.lesseductri-
ces.ca 

 

APPARTEMENTS 
LE CONCORDE 

418 968-8833

* Chauffés 
* Éclairés 

* Centre-ville 

418 968-8833

31/2 - 41/2 - 51/2
Studios

Bachelors, 
3½, 4½, 5½ 
Chauffés, éclairés.

Pour information : 
418 766-4321 

HABITATIONS 
PORT-CARTIER

Immobi l ière  Jo ie  de  Vivre

418 968-8411
Bureau : 141, Réveillon • Sept-Îles

1 3 4 51 
2

1 
2

1 
2

1 
2

LOGEMENTS SUR DEUX ÉTAGES

HEURE DE TOMBÉE : Vendredi 12 h 

MODE DE PAIEMENT : Comptant, débit 

Visa ou Mastercard  

 TARIFICATION 

20 mots et moins : 9 $ 

Couleur : 15 $ 

Avec photo : 30 $ 

Prières et remerciements : 12 $ 

Marché aux puces : 99 ¢  

(Article d’une valeur de 300 $ et moins, maximum 4 mots.) 
POUR ACHETER. 
POUR VENDRE.  
Près de chez vous! 

PETITES
DE PENTECÔTE 
À NATASHQUAN 
Contactez 
418 960-2090 poste 2210

Par courriel : reception@lemanic.ca

PAR  
TÉLÉPHONE : 
418 960-2090 
poste 2210

ANNONCES 

Taxes incluses. Toutes les annonces classées  
devront être payées avant parution.

Sept-Îles et Port-Cartier 
2 ½, 3 ½, 4 ½ et 5 ½ 

BUREAU : 685-A, GIASSON #1 
SERVICE 24/7 

418 968-3343
Visitez notre site Internet 

www.multi-logis.com

• Buanderie • Système d’intercom • Sécurité 
• Tranquillité • Propreté • Meublés, chauffés, éclairés 

• Câble et internet fournis • Literie, vaisselle, etc...

418 350-4345

APPARTEMENTS 
MINGAN 

11/2  •  21/2  •  31/2  •  41/2  •  51/2

494, Franquelin  
(face à l’hôpital)  

DÉPANNAGE : 
Location à la journéeNOUVEAU
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L’an dernier, les pertes financières 
reliées aux fraudes ont atteint plus 
de 30 M$. Un montant qui justifie la 
pertinence du mois de la prévention 
de la fraude. 

Dave Kidd 

Cette campagne est co-présidée par 
le Centre antifraude du Canada, la 
Gendarmerie royale du Canada et le 
Bureau de la concurrence. La Sûreté 
du Québec y participe en collabora-

tion avec la Banque du Canada et plu-
sieurs autres partenaires, dont le 
Forum de la prévention de la fraude. 

Le thème retenu cette année est « 
Flairez l’arnaque ». Des arnaques, il y 
en a vraiment de tous les types. « 
Aucun stratagème n’est laissé de côté. 
Les fraudeurs sont très imaginatifs. De 
la fausse accusation en Europe au 
remboursement de la part d’une 
société d’État, tout y passe », com-
ment le sergent Louis-Philip Bibeau 
de la Sûreté du Québec. Le Québec 
se situe au premier rang au Canada 
en 2021 en ce qui a trait au nombre 
de fraudes d’identité. « C’est le type 
de fraude le plus fréquent depuis 
l’année dernière, selon le Centre 
antifraude du Canada », ajoute le 
sergent Bibeau. 

La fraude a occasionné plus de 30 mil-
lions de pertes financières au 
Québec, tous types de fraudes con-
fondus. « On doit faire preuve de 
scepticisme vis-à-vis les offres trop 
attirantes, valider l’information et 
s’interroger sur l’appât d’un gain trop 
facile. Ces simples gestes peuvent 
leur éviter plusieurs ennuis », men-
tionne aussi le policier du service des 
communications de la SQ.  

Pour sensibiliser la population, le livret 
La Fraude en 3D, a été produit. Il encou-
rage la population à détecter, et dénon-
cer tous types d’arnaques. Qu’elle soit 
commise sur Internet, par téléphone, 
par texto, par courriel ou en personne, 
elle doit être signalée le plus tôt possi-
ble aux policiers et au Centre antifraude 
du Canada au 1 888 4958501. 

«Flairez 
l’arnaque», 
suggère  
la SQ

Au Centre de soins Oasis des Jardins d’Évangéline 2500, rue Camille-
Lefebvre, Québec, le mardi 22 février 2022, à l’âge de 90 ans, dont 
66 ans de profession religieuse, est décédée Sœur Anna Boudreau 
(Sainte-Anita) de la Congrégation des Sœurs Servantes du Saint-
Cœur de Marie. Elle est née à Havre St-Pierre, fille de monsieur 
Vital Boudreau et de dame Marie-Anne Landry. La direction des 
funérailles a été confiée à la maison   
 

WILBROD ROBERT 
« Une maison familiale » 

738, avenue Royale  
Québec (arr. Beauport) 

G1E 1Z4 
 
Dans les circonstances actuelles de la pandémie Covid–19, les 
funérailles de sœur Anna Boudreau seront célébrées, en présence 
des cendres, à une date ultérieure non encore déterminée. Les 
membres de sa famille en seront alors informés. 
 
Outre sa communauté religieuse, Sœur Anna laisse dans le deuil ses 
sœurs : Éliane, Marie-Claire S.S.C.M., Madeleine S.S.C.M., Raymonde 
(André Simard), son frère Julien-Marie (Claudette Gagnon); ses 
belles-sœurs Blanche Wilcott et Carmelle Cormier, de nombreux 
neveux et nièces. Elle est allée rejoindre ses frères, ses sœurs, belles-
sœurs et beaux-frères qui l’ont précédée dans la Maison du Père : 
Simon (Cécile Landry), Félixine (Lionel Cormier), Rosaire, Anita 
(Paul-Yvon Barriault), Marie S.S.C.M., Aurèle et Jacques Boudreau. 
 
Pour renseignements : 418 661-9223 
ou www.wilbrodrobert.com (avis de décès disponible sur notre site) 
Entreprise membre de la Corporation des thanatologues du Québec 

Sœur Anna, S.S.C.M. 
BOUDREAU  
1932-2022 

Avis de décès

58, rue Élie-Rochefort, Port-Cartier 
418 766-4444

CHEF DE QUART 
CAISSIER(ÈRE)/CUISINIER(ÈRE)  

17 $/heure (+TOUS les Pourboires $$$ **Très Lucratif**)  
•  Chiffre de caisse 
•  2 chiffres de jour, 2 chiffres de soir 
•  35 heures/semaine  
•  4 jours de travail/semaine 
•  Une fin de semaine de congé par trois semaines 
 
PRINCIPALES FONCTIONS 
Les candidates recherchées doivent être en mesure de : 
•  Poinçonner les commandes des clients; 
•  Gérer & balancer la caisse; 
•  Prendre et préparer les commandes des clients; 
•  Cuisiner les aliments; 
•  Effectuer la mise en place; 
•  Nettoyer et entretenir les équipements; 
•  Nettoyer et entretenir l’aire de travail; 
•  Respecter les normes d’hygiène. 
 
DESCRIPTION DES COMPÉTENCES 
• Honnête  
• Rapidité d’exécution 
• Savoir gérer son stress  
• Ponctuel 
• Avoir de l’entregent 
• Faire preuve d’initiative 
 

CUISINIER(ÈRE)   
•  Avec expérience 20 $/heure 
   Sans expérience  17 $/heure 
•  Chiffre coupé 
•  35 heures/semaine, 5 jours de travail/semaine (Congés collés) 
•  Une fin de semaine de congé par trois semaines 
 
PRINCIPALES FONCTIONS 
Les candidates recherchées doivent être en mesure de : 
• Prendre et préparer les commandes des clients; 
• Cuisiner les aliments; 
• Effectuer la mise en place; 
• Nettoyer et entretenir les équipements; 
• Nettoyer et entretenir l’aire de travail; 
• Respecter les normes d’hygiène. 
 
DESCRIPTION DES COMPÉTENCES 
•  Honnête 
•  Rapidité d’exécution 
•  Savoir gérer son stress 
•  Ponctuel 
•  Avoir de l’entregent 
•  Faire preuve d’initiative 

Offres d’emploi

Au CISSS de Sept-Îles, le 25 février 2022, est décédé à l’âge 

de 85 ans, monsieur Albert Boulianne, fils de feu madame 

Berthe Dufour et de feu monsieur Théodore Boulianne. Il 

demeurait à Sept-Îles. 

 

Selon ses volontés, il a été confié au crématorium AGM,  

286, boul. Laure à Sept-Îles pour crémation. 

  

La famille reçevra vos condoléances en présence des cendres 

de 19 h à 22 h, le vendredi 27 mai ainsi qu’à compter de 9 h, 

samedi jour des funérailles à la Maison Funéraire AGM,  

39, avenue Parent à Port-Cartier. Le convoi funèbre partira 

le samedi 28 mai à 10 h 45 pour se rendre en l’église Sacré-

Cœur de Port-Cartier. Le service sera chanté à 11 h et de là au 

cimetière de l’endroit. 

  

Monsieur Albert Boulianne laisse dans le deuil ses enfants : 

Line, Johanne (Robin Boucher), Sophie (José Cruz), Christian 

et Chantal (Claude Pelletier), sa petite-fille Marie-Florence, 

son frère Armand, sa sœur Dora ainsi que ses neveux, nièces, 

cousins, cousines et amis. 

Albert Boulianne 
1936-2022 

Avis de décès
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EMPLOIS

OFFRE D’EMPLOI
TECHNICIEN(NE) COMPTABLE

Type de poste 
► Permanent
► Temps complet 34 heures/semaine.

Sommaire du poste 
Relevant de la direction des finances, le ou la titulaire du poste effectue principalement la gestion 
courante de la facturation et des encaissements de la Municipalité TNO Lac Walker, du fonds  
régional pour les carrières et sablières ainsi que des baux de villégiature et abris sommaires, 
tout en soutenant l’adjointe aux finances dans diverses tâches reliées à la comptabilité. 

Principales fonctions 
► Assurer le suivi du rôle d’évaluation foncière du TNO Lac-Walker;
► Effectuer la facturation de nature courante et annuelle (taxes, baux, mutation, redevances, etc.); 
► Effectuer les encaissements de nature courante (argent, chèque, cartes de crédit);
► Répondre à diverses demandes d’informations en provenance de citoyens ou de

professionnels.

Exigences 
► La personne recherchée doit posséder un diplôme d'études collégiales en technique de

comptabilité et gestion ou toute autre formation jugée appropriée.
► Elle doit posséder une expérience minimale de 5 ans dans un poste similaire.
► La connaissance de la comptabilité municipale est un atout.
► Elle doit également être à l’aise avec les logiciels courants (suite Office).

Qualités recherchées 
► La personne recherchée doit avoir le souci du détail et faire preuve d’une grande rigueur.
► Elle doit être autonome, faire preuve de discrétion, avoir un bon jugement et être capable

de travailler en équipe.
► Elle doit faire montre de courtoisie dans les relations avec le public.

Conditions d’emploi 
La MRC de Sept-Rivières offre des conditions de travail compétitives en fonction des  
qualifications et de l’expérience du candidat retenu, ainsi qu’une gamme complète d’avantages 
sociaux tels qu’assurances collectives et fonds de pension. Le salaire est offert selon la politique 
administrative, le taux horaire de départ du poste se situe entre 29,74 $ et 32,50 $, selon  
l’expérience. 

L’emploi est prévu pour mai 2022. Toute candidature sera traitée confidentiellement. 

Veuillez transmettre votre curriculum vitae et votre lettre de présentation au plus tard le 
lundi 4 avril 2022 à 16 h, par courriel : joanne.parent@mrc.septrivieres.qc.ca 

Ou par la poste : MRC de Sept-Rivières 
« Concours Technicien comptable » 
1166, boulevard Laure 
Sept-Îles (Québec)  G4S 1C4 

Nous remercions tous les candidats de leur intérêt et les avisons que seules les personnes ayant 
été sélectionnées seront contactées. Nous souscrivons au principe de l’équité en emploi. 

septrivieres.qc.ca

 
OFFRE D’EMPLOI 

 
CONSEILLER(ÈRE) EN DÉVELOPPEMENT D’AFFAIRES 

ET SUIVI D’ENTREPRISES  
 
Type de poste  
     ►   Contrat de travail jusqu’au 31 mars 2025; 
     ►   Temps complet 34 heures/semaine. 
 
Sommaire du poste  
Relevant du directeur du développement économique, vous devrez remplir les tâches et  
responsabilités suivantes : 
 
     ►   Permettre à un plus grand nombre d’entreprises et d’entrepreneurs d’atteindre leur plein 
          potentiel pour participer à la prospérité et à la croissance économique; 
     ►   Faire valoir le rôle du palier (MRC) selon une approche complémentaire d’accompagnement 
          et de financement des entreprises avec les autres partenaires du milieu; 
     ►   Connaître et comprendre les services en entrepreneuriat et les acteurs du développement 
          économique qui sont accessibles aux entreprises au sein de leur territoire. 
 
Développement d’affaires 
     ►   Faire la promotion de l’activité entrepreneuriale sur le territoire de Sept-Rivières; 
     ►   S’assurer du suivi et de la mise en place du plan de communication intégré dans le plan 
          d’action de soutien aux entreprises de la MRC (PIAR); 
     ►   Faire la promotion des services spécifiques offerts de la MRC auprès des entreprises de 
          Sept-Rivières; 
     ►   Aider les entrepreneurs à établir un contact avec les autres partenaires du milieu en soutien 
          aux entreprises (technique ou financier); 
     ►   Organiser des réseaux express, au besoin; 
     ►   Organiser des séances d’information sur les services offerts par la MRC aux entreprises 
          sur le territoire de Sept-Rivières; 
     ►   Mettre en place une veille sur les services offerts aux entreprises et informer celles-ci selon 
          leur besoin sur une base régulière; 
     ►   Supporter la direction du département économique dans les différents rapports d’activités. 
 
Suivi des entreprises 
     ►   Faire le suivi des entreprises affiliées aux portefeuilles de la MRC; 
     ►   Conseil gestion : 
          •   Rencontrer l’entrepreneur et/ou faire des visites d’entreprise; 
          •   Demander les états financiers annuels et intérimaires; 
          •   Faire un diagnostic et un rapport de suivi sur les différentes fonctions de l’entreprise  
              et analyser les principaux ratios; 
          •   Aider l’entrepreneur à identifier les points faibles de son entreprise et à prioriser les 
              champs d’action; 
          •   Référer à un conseiller de la MRC si l’entrepreneur a un nouveau projet d’affaires à  
              réaliser ou à financer. 
 
Exigences : 
     ►   La personne recherchée doit posséder une formation universitaire en administration des  
          affaires, ou tout autre domaine d’études jugé équivalent; 
     ►   Formation ou expérience en marketing serait un atout; 
     ►   Expérience d’au moins 3 à 5 années pertinentes et dans un poste similaire de 
          conseiller(ère) d’affaires. 
 
Conditions d’emploi 
La MRC de Sept-Rivières offre des conditions de travail compétitives en fonction des  
qualifications et de l’expérience du candidat retenu, ainsi qu’une gamme complète d’avantages 
sociaux tels qu’assurances collectives et fonds de pension. Le salaire est offert selon la politique 
administrative. Le taux horaire de départ pour 2022 du poste se situe entre 35,35 $ et 37,51 $, 
selon l’expérience. 
 
La date prévue d’entrée en fonction est au mois d’avril. Toute candidature sera traitée confiden-
tiellement. 
 

Veuillez transmettre votre curriculum vitæ et votre lettre de présentation au plus tard  
le lundi 14 mars 2022 à 12 h par courriel à alain.lapierre@mrc.septrivieres.qc.ca. 

septrivieres.qc.ca
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EMPLOIS

Vous êtes une personne polyvalente, autonome, débrouillarde,  

avec une bonne capacité d’adaptation, d’analyse et d’écoute ?  

Vous êtes assurément la personne qui nous manque pour combler 

notre équipe de feu au Centre d’action bénévole le Virage ! 

 

 

Le poste d’adjoint(e) administratif(ve) est actuellement  

disponible et n’attend que vous ! 

 

 

Ayant pour principales responsabilités l’accueil des personnes, la 

gestion des documents ainsi que les opérations financières courantes 

de l’organisation, si vous avez : 

4   une formation et/ou des qualifications comme un DEP  

      ou DEC en bureautique et/ou en administration ou toute autre  

      combinaison de formations jugées pertinentes. 

Et/Ou encore 

4   des expériences pertinentes dans le domaine du secrétariat  

      et de la comptabilité. 

 

Faites vite et transmettez-nous votre CV à l’adresse suivante : 

direction@cablevirage.org ou au 781, boul. Laure ! 

 

Si au passage vous avez quelques-unes de ces aptitudes  

recherchées, vous êtes sur la voie rapide : 

•     Bonne communication. 

•     Bonne connaissance des outils informatiques. 

•     Bonne connaissance du français écrit (français au bureau) et parlé.  

•     Finalement, une facilité avec l’anglais serait un atout. 

 

Vous aurez des conditions de travail des plus intéressantes : 

•     Poste permanent 35 heures/semaine.  

•     Salaire à partir de 17 $/heure, ou plus, selon expérience  

      et formation. 

•     Programme d’assurances collectives. 

•     Régime volontaire d’épargne retraite. 

•     Seuls les candidats retenus pour une entrevue seront contactés. 

 

Pour informations, appelez au 418 444-2228. 

 

Parce que tous les gens sont importants !

OFFRE 
D’EMPLOI

recherchés
salle à manger - cuisine - comptoir - livraison - gestion

1005, boulevard Laure, Sept-Îles 
418  968-9191 

st-hubert.com/fr/carrieres.html

voici ce qu’on t’offre

horaire flexible

programme de
bourse pour étudiants

une entreprise impliquée
et écoresponsable

possibilité
d’avancement

rabais employés

ÉCRIS-NOUS

créateurs de bonheur

OFFRE D’EMPLOI 

GARAGE P.S. INC.  

RECHERCHE CHAUFFEUR  

CLASSE 3
TÂCHES : 
•  Chargement et livraison de produits pétroliers 
•  Formation offerte par l’employeur 
•  Emploi permanent

Envoyez votre curriculum vitae : 
par courriel à : garageps@cgocable.ca ou contactez Garage P.S. 

C.P. 578 Sept-Îles G4R 4K7  
418 965-7362
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SUPERVISEUR(E) DES OPÉRATIONS

Cargill fournit des produits et des services alimentaires, agricoles, financiers et industriels à 
travers le monde. En collaboration avec les agriculteurs, les clients, les gouvernements et les 
communautés, nous aidons les gens à vivre grâce à nos connaissances et à notre expérience 
de plus de 150 ans. Nous employons 150 000 personnes réparties dans 70 pays qui s'engagent 
à nourrir le monde de façon responsable, en réduisant l'impact environnemental et en améliorant 
les communautés où nous vivons et travaillons. 
 
Principales tâches : 
• Amarrage des navires; 
• Conduite de chargeuse à benne; 
• Opération des tuyaux de chargement; 
• Respecter toutes les procédures et normes en matière de santé et sécurité; 
• Assurer le maintien de la propreté de l’usine; 
• Respecter les normes de salubrité mises en place; 
• Support à la maintenance. 
 
Qualifications 
Prérequis : 
• Permis de conduire valide; 
• Diplôme d’études secondaires et/ou équivalence complété. 
 
Atouts : 
• Expérience en conduite de machinerie lourde; 
• Capacité à travailler physiquement; 
• Capacité à travailler de longues heures de travail. 
 
Emplacement principal : Baie-Comeau, QC 
 
• Salaire compétitif à partir de 36,96 $ de l’heure 
 
• Avantages sociaux 
 
Cargill souscrit au principe d’équité en matière d’emploi.

OPÉRATEUR(TRICE) DE MACHINERIE/DÉBARDEUR

Postuler en ligne à l’adresse suivante : https://cargill.com 
Pour plus d’informations, contactez monsieur Mathieu Corbeil au 418 296-2233, poste 212

Sommaire des fonctions : 
Dans ce rôle, vous serez en charge du déchargement/chargement des navires, des activités de 
nettoyage et des tâches d’entretien. Vous fournirez du soutien dans les domaines de la gestion 
des employés, au niveau des procédures de sécurité et des opérations générales de production. 
Dans ce rôle, vous allez agir en tant que leader et influenceur pour développer la culture appropriée 
de comportement de sécurité, de la gestion des risques, des relations avec les employés et des 
principes généraux du leadership. 
 
Vous serez sous la direction du chef d’équipe, et vous agirez en tant que représentant dans 
les relations avec les employés et/ou les relations industrielles. 
 
Emplacement : Baie-Comeau, QC 
 
Atouts recherchés : 
- Bilingue 
- Baccalauréat, de préférence en agriculture,  

ingénierie, fabrication alimentaire ou technologie industrielle 
- Toutes expériences pertinentes en supervision seront considérées 
 
• Poste temps plein  
 
• Avantages sociaux 
 
• Salaire compétitif 

AVIS PUBLIC

CONSULTATION ÉCRITE 
(En raison de la pandémie de la COVID-19) 

 
Règlement n° 22-02 

 
AMENDEMENT AU RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 2007-103 - AJOUT D’USAGE 

SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ À LA ZONE 733 R 
 

À toutes les personnes intéressées par le projet de règlement n° 22-02 « Amendement au  
Règlement de zonage n° 2007-103 - Ajout d’usage spécifiquement autorisé à la zone 733 R », 
la soussignée, greffière suppléante de la Ville de Sept Îles, donne avis public de ce qui suit : 
 
1°   Le conseil municipal a adopté, lors de la séance ordinaire du 28 février 2022, le projet  
      de règlement n° 22-02 « Amendement au Règlement de zonage n° 2007-103 - Ajout d’usage  
      spécifiquement autorisé à la zone 733 R ». 
 
2°   L’objet de ce règlement est d’amender le règlement de zonage afin d’autoriser la venue de  
      l’organisme Équijustice Côte-Nord Est dans l’immeuble situé au 637, avenue De Quen. 
 
      La zone visée par ce projet de règlement et les zones contiguës sont illustrées par le croquis  
      ci-contre : 

3°   En raison de la pandémie de la COVID-19, le conseil municipal a décidé de remplacer  
      l’assemblée publique de consultation requise par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme  
      par une consultation écrite.  
 
4°  Les personnes désirant s’exprimer sur ce projet de règlement peuvent faire parvenir leurs  
      commentaires par écrit d’ici le 24 mars 2022 au Service de l’urbanisme, de la manière suivante :  
 
      •           Par la poste : 546, avenue De Quen, Sept-Îles (Québec) G4R 2R4 
      •           Par courriel : urbanisme@septiles.ca 
      •           Dans la boîte à courrier : située à l’hôtel de ville au 546, avenue De Quen  
 
      Les commentaires reçus seront transmis au conseil municipal avant l’adoption d’un second  
      projet de règlement. 
 
5°   Ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible  
      d’approbation référendaire. 
 
6°   Ce projet de règlement ainsi que toute la documentation relative à cette modification de  
      zonage (nature de la demande, documents au soutien de la demande et analyse du Service  
      de l’urbanisme) seront disponibles pour consultation sur le site Internet municipal à l’adresse  
      septiles.ca. 
 
DONNÉ À SEPT-ÎLES, ce 3e jour du mois de mars 2022. 
 
Me ARIANNE STE-MARIE-GAGNON 
Greffière suppléante
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MINGAN 
VILLE DE PORT-CARTIER 
  

APPEL D’OFFRES 
SERVICE D’AGENCE DE SÉCURITÉ  

PROJET N° VPC-SLC-SS-20220225-01 
 
PROJET : La VILLE DE PORT-CARTIER demande des soumissions pour le service d’agence de 
sécurité au complexe récréatif et culturel (CREC). 
 
DOCUMENTS D’APPEL D’OFFRES : Les personnes intéressées à soumissionner ne peuvent 
obtenir copie de l’ensemble des documents d’appel d’offres, comprenant notamment les  
formules de soumission, que via le site Internet du système électronique d’appel d’offres  
(« SEAO »), à l’adresse www.seao.ca ou en téléphonant au 1 866 669-7326, à compter du  
9 mars 2022. 
 
GARANTIES DE SOUMISSION ET D’EXÉCUTION : Les garanties financières à fournir et autres 
exigences applicables à cet égard sont spécifiées aux documents d’appel d’offres. 
 
DÉPÔT DES SOUMISSIONS : Les soumissions devront respecter les spécifications prévues 
aux documents d’appel d’offres et parvenir au Service du greffe, à l’adresse suivante, avant 
l’heure indiquée à la date limite ci-après fixée pour la clôture des soumissions : 
 

SERVICE DU GREFFE – VILLE DE PORT-CARTIER 
HÔTEL DE VILLE 

40, avenue Parent, Port-Cartier (Québec)  G5B 2G5 
 
CLÔTURE DES SOUMISSIONS : Les soumissions seront reçues au plus tard le 30 mars 2022, 
jusqu’à 14 h.  L’ouverture des soumissions se fera publiquement à cette même date et à cette 
même heure, dans la salle RC-12 située à l’hôtel de ville, à l’adresse précitée, en présence des 
personnes intéressées.  
 
Pour toute information supplémentaire, communiquer avec Mme Nadia BERNIER, régisseuse 
aux activités culturelles, Service des loisirs et de la culture au nadiabernier@ 
villeport-cartier.com. 
 
La VILLE DE PORT-CARTIER se réserve le droit de n’accepter ni la plus basse, ni aucune des 
soumissions reçues, sans avoir à motiver sa décision et sans encourir aucune responsabilité 
envers le ou les soumissionnaires. 
 
DONNÉ À PORT-CARTIER, ce 9e jour du mois de mars 2022. 
 
La greffière adjointe,  
Me Ariane CAMIRÉ 

OFFRE D’EMPLOI 

 
AGENT(E) DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE - CONSEILLER(ÈRE) AUX ENTREPRISES  

SECTEUR PORT-CARTIER 
 
Type de poste  
    ►  Contrat de travail jusqu’au 31 mars 2025; 
    ►  Temps complet 34 heures/semaine; 
    ►  L’emploi est situé au bureau de la MRC à Port-Cartier. 
 
Sommaire du poste  
Relevant du directeur du développement économique, vous devrez remplir les tâches et  
responsabilités suivantes : 
    ►  Offrir des services-conseils et de l’accompagnement aux entreprises et aux promoteurs 
        du secteur de Port-Cartier afin d’assurer l’émergence de projets et la pérennité des  
        entreprises. 
 
Plus précisément, vous aurez à : 
    ►  Définir les projets et les besoins des entrepreneurs; 
    ►  Informer les clients sur les programmes disponibles et les orienter vers les ressources  
        appropriées en fonction de leurs besoins; 
    ►  Conseiller, stimuler et accompagner les promoteurs dans l’élaboration de leurs projets; 
    ►  Promouvoir le développement des entreprises existantes; 
    ►  Informer, conseiller et assister les dirigeants d’entreprises dans la préparation de leurs 
        projets et leur modèle d’affaires. 
 
Exigences 
    ►  La personne recherchée doit posséder une formation universitaire en économie, en  
        administration des affaires, en comptabilité ou tout autre domaine d’études jugé équivalent; 
    ►  Connaître la structure économique et les enjeux de la région (un atout); 
    ►  Expérience d’au moins 3 à 5 années pertinentes et dans un poste similaire. 
 
Conditions d’emploi 
La MRC de Sept-Rivières offre des conditions de travail compétitives en fonction des qualifications 
et de l’expérience du candidat retenu, ainsi qu’une gamme complète d’avantages sociaux  
tels qu’assurances collectives et fonds de pension. Le salaire est offert selon la politique  
administrative. Le taux horaire de départ du poste pour 2022 se situe entre 28,88 $ et 33,48 $, 
selon l’expérience. 
 
La date prévue d’entrée en fonction est au mois d’avril. Toute candidature sera traitée confiden-
tiellement. 
 

Veuillez transmettre votre curriculum vitæ et votre lettre de présentation au plus tard  
le lundi 14 mars 2022 à 12 h par courriel à alain.lapierre@mrc.septrivieres.qc.ca. 

septrivieres.qc.ca

Avis est par les présentes donné qu’à la suite du décès de  
Lucienne Beaulieu, en son vivant domiciliée au 44, rue Delau-
nière à Port-Cartier, province de Québec, G5B 1N6, survenu le 31 
juillet 2021, un inventaire des biens de la défunte a été fait par 
les liquidateurs successoraux, Mélanie Caron et Alain Clément, 
le 1er mars 2022 sous seing privé, conformément à la loi. 

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, au 44, rue 
Delaunière à Port-Cartier, province de Québec, G5B 1N6. 

 
Donné ce 1er mars 2022. 

 
Mélanie Caron et Alain Clément liquidateurs 

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
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AVIS PUBLIC

Règlement n° 2022-505 
 

AMENDEMENT AU RÈGLEMENT n° 2003-5 (RÈGLEMENT CONCERNANT  
LES DÉROGATIONS MINEURES AUX RÈGLEMENTS D’URBANISME) -  

AJOUT DE DISPOSITIONS CONCERNANT LES LIEUX OÙ L’OCCUPATION DU SOL  
EST SOUMISE À DES CONTRAINTES PARTICULIÈRES     

 
- Entrée en vigueur - 

 
La soussignée, greffière suppléante de la Ville de Sept-Îles, donne avis à la population de ce qui suit : 
 
 1°      Lors de la séance ordinaire du 28 février 2022, le conseil municipal de la Ville de Sept-Îles a adopté le Règlement  
          n° 2022-505 et intitulé « Amendement au Règlement no 2003-5 (Règlement concernant les  
          dérogations mineures aux règlements d’urbanisme) - Ajout de dispositions concernant les lieux  
          où l’occupation du sol est soumise à des contraintes particulières ». 
 
2°      L’objet dudit règlement est d’amender le Règlement n° 2003-5 afin d’ajouter des dispositions concernant  
          les lieux où l’occupation du sol est soumise à des contraintes particulières, conformément à la Loi sur  
          l’aménagement et l’urbanisme. 
 
3°      Les personnes intéressées peuvent prendre connaissance de ce règlement sur le site Internet de la Ville de  
          Sept-Îles au septiles.ca sous la rubrique « Règlements municipaux » de sa page d’accueil. 
 
4°      Le Règlement n° 2022-505 entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
DONNÉ À SEPT-ÎLES, ce 3e jour du mois de mars 2022. 
 
 
Me Arianne Ste-Marie-Gagnon 
Greffière suppléante 

APPEL D’OFFRES

Appel d’offres ING-2022-2100 
 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES CELLULES 17 À 20 AU LIEU D’ENFOUISSEMENT  
TECHNIQUE (LET)     

 
La Ville de Sept-Îles requiert des soumissions pour les travaux de construction de quatre cellules étanches munies 
d’un système de collecte et d’évacuation des eaux de lixiviation et pluviales à son site d’enfouissement technique. 
 
DOCUMENTS : 
Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le site Internet du système électronique d’appel d’offres 
(SEAO) à l’adresse suivante www.seao.ca. 
 
CONDITIONS : 
La soumission doit être déposée en un (1) original seulement et doit être accompagnée d’une garantie de  
soumission sous forme de chèque visé, chèque certifié, mandat-poste, traite bancaire ou cautionnement 
valide d’un montant équivalent à dix pour cent (10 %) de la valeur totale de la soumission (excluant les taxes). 
  
DATE DE RÉCEPTION : 
Les soumissions devront être reçues sous enveloppe cachetée portant la mention « APPEL D’OFFRES ING-2022-
2100 – TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES CELLULES 17 À 20 AU LIEU D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (LET) » 
au Service du greffe situé à l’hôtel de ville, 546, avenue De Quen, Sept Îles (Québec) G4R 2R4, avant 15 heures, le 
mardi 5 avril 2022.  
 
Les soumissions seront ouvertes publiquement en présence de deux (2) témoins, dans les minutes suivant l’heure 
limite de réception. 
 
La Ville de Sept-Îles se réserve le droit de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues. 
 
DONNÉ À SEPT-ÎLES, ce 1er jour du mois de mars 2022. 
 
Me Arianne Ste-Marie-Gagnon 
Greffière suppléante 

AVIS PUBLIC

CONSULTATION ÉCRITE 
(En raison de la pandémie de la COVID-19) 

 
Règlement n° 22-03 

 
AMENDEMENT AU RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 2007-103 -  

CRÉATION DES ZONES ET NORMES RÈGLEMENTAIRES (PROJET HOLLIDAY) –  
RÈGLEMENT DE CONCORDANCE 

 
À toutes les personnes intéressées par le projet de règlement n° 22-03 « Amendement au  
Règlement de zonage n° 2007-103 - Création des zones et normes règlementaires (Projet  
Holliday) – Règlement de concordance », la soussignée, greffière suppléante de la Ville de  
Sept-Îles, donne avis public de ce qui suit : 
 
1°   Le conseil municipal a adopté, lors de la séance ordinaire du 28 février 2022, le projet de  
      règlement n° 22-03 « Amendement au Règlement de zonage n° 2007-103 - Création des 
      zones et normes règlementaires (Projet Holliday) – Règlement de concordance ». 
 
2°   L’objet de ce règlement est d’adopter un règlement de concordance afin d’assurer la  
      conformité du règlement de zonage au plan d’urbanisme modifié, conformément au 1er alinéa  
      de l’article 110.4 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
      Les zones visées par ce projet de règlement et les zones contiguës sont illustrées par le  
      croquis ci-contre : 

3°   En raison de la pandémie de la COVID-19, le conseil municipal a décidé de remplacer  
      l’assemblée publique de consultation requise par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme  
      par une consultation écrite.  
 
4°  Les personnes désirant s’exprimer sur ce projet de règlement peuvent faire parvenir leurs  
      commentaires par écrit d’ici le 24 mars 2022 au Service de l’urbanisme, de la manière suivante :  
 
      •           Par la poste : 546, avenue De Quen, Sept-Îles (Québec) G4R 2R4 
      •           Par courriel : urbanisme@septiles.ca 
      •           Dans la boîte à courrier : située à l’hôtel de ville au 546, avenue De Quen  
 
      Les commentaires reçus seront transmis au conseil municipal avant l’adoption du  
      règlement. 
 
5°   Ce projet de règlement ainsi que toute la documentation relative à cette modification de  
      zonage (nature de la demande, documents au soutien de la demande et analyse du Service  
      de l’urbanisme) seront disponibles pour consultation sur le site Internet municipal à l’adresse  
      septiles.ca. 
 
DONNÉ À SEPT-ÎLES, ce 3e jour du mois de mars 2022. 
 
Me ARIANNE STE-MARIE-GAGNON 
Greffière suppléante
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La firme Agriboréal service-
conseil se déploiera particu-
lièrement dans les MRC de 
La Haute-Côte-Nord, de la 
Manicouagan et de Sept-
Rivières afin de répertorier le 
potentiel des lots disponi-
bles sur le territoire. « Dans 
un premier temps la localisa-
tion des terres en friche ( des 
terres qui ont déjà servi à la 
production agricole mais qui 
sont aujourd’hui inutilisées 
et envahies par les aulnes) 
sera effectuée et dans un 
second temps, leur caractéri-
sation ainsi que l’évaluation 
de leur potentiel de remise 
en cultures permettront de 
mettre en place des méca-
nismes de collaboration 
avec les différents acteurs du 
milieu », mentionne dans 
une lettre acheminée à la 
MRC de La Haute-Côte-Nord 
et dont le journal a obtenu 
copie, le président de  
l’UPA Fédération Capitale 
Nationale Côte-Nord, Yves 
Laurencelle.  

De la relève à l’horizon 

Une initiative saluée par le 
vice-président de la section 
régionale de l’Union des 
producteurs agricoles, Daniel 
Harvey. Sans vouloir faire de 
projections, il sait déjà  
qu’un potentiel intéressant a 
été décelé notamment  
à Colombier et aux 
Bergeronnes. Bien que ce 
dernier convienne que 50 % 
des 88 entreprises agricoles 
nord-côtières exploitent des 
bleuetières, il estime que les 
possibilités sont nombreu-
ses sur la Côte-Nord, malgré 
le climat rigoureux. « Il  
suffit d’être imaginatif. 
Regardez la houblonnière  
à Ragueneau, c’est quand 
même exceptionnel comme 
exploitation, cite le produc-
teur en exemple. La rhu-
barbe est un produit très 
prisé qui pourrait facilement 
être cultivée ici et on pour-
rait aussi y faire différents 
élevages », ajoute le produc-
teur de bleuets résident de 
la Manicouagan.  

En entrevue au journal 
Haute-Côte-Nord, Daniel 
Harvey confirme que la 
relève est là et que de plus 
en plus de jeunes s’intéres-
sent à l’agriculture. Mais 
encore faut-il rendre les terres 
accessibles, l’un des objectifs 
du projet et « un enjeu de 

longue date sur la Côte-Nord 
 », affirme Yves Laurencelle. 
D’autant plus, ajoute Daniel 
Harvey, « que les terres nord-
côtières se vendent actuelle-
ment entre 2 000 $ et 2 500 $ 
l’hectare, un prix quand 
même abordable », estime-t-
il. Alors que certains lots  
agricoles situés dans la région 
du Centre-du-Québec peuvent 
trouver preneurs pour des 
sommes qui se situent entre 
8 000 $ et 8 500 $ l’hectare.  

Un climat particulier,  
un goût unique 

Est-ce que le climat rigou-
reux de la Côte-Nord nuit à 
son potentiel agricole ? « Pas 
nécessairement, répond M. 
Harvey. C’est certain que 
nous ne pouvons pas penser 
cultiver du maïs ou du soya 
par exemple, puisqu’on utilise  
des OGM (organismes géné-
tiquement modifiés) et que 
ceux-ci ne sont pas compati-
bles avec les insectes pollini-
sateurs, mais je vous dirais 
que particulièrement en 
Haute-Côte-Nord où le climat 
est plus favorable, il y a  
du choix ». Et il ne faut pas 
oublier ajoute le producteur, 
que les fluctuations de tem-
pérature particulières de la 
Côte-Nord, donnent une 
saveur unique aux petits 
fruits comme le bleuet, la 
canneberge ou la chicoutai.  

Comme tous les produc-
teurs de la région, messieurs 
Laurencelle et Harvey sou-
haitent ardemment que la 
classe politique soit au ren-
dez-vous dans le déploie-
ment des possibilités agrico-
les de la Côte-Nord. Ils y 
voient des retombées positives 
pour le secteur bioalimentaire 
ainsi que pour le territoire.  

Potentiel significatif 

« Dans la majorité des MRC 
du Québec, la valorisation 
des terres en friche est iden-
tifiée comme une action 
prioritaire des plans de 
développement de la zone 
agricole (...). Étant donné 
que vous êtes actuellement 
en démarche d’élaboration 
de PDZA, nous espérons 
grandement que ce sujet 
fera partie de vos priorités 
d’actions. C’est une occasion 
en or de participer à ce  
projet d’envergure avec des 
acteurs déjà mobilisés. Nous 

Remise en culture des terres  
en friches nord-côtières 

L’année 2022 s’annonce fertile pour la Côte-Nord en termes de projets de valorisation  
agro-alimentaire. Alors que la majorité des MRC du territoire s’apprêtent, si ce n’est déjà fait, 
à procéder au déploiement d’un plan de développement de la zone agricole (PDZA) propre 
à chacune, le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
(MAPAQ), offre un soutien financier pour un projet de caractérisation des terres en friche.  

Shirley Kennedy
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Daniel Harvey exploite une  
bleuetière dans le secteur de Manic 
2. Il agit également comme vice- 
président de la section régionale de 
l’Union des producteurs agricoles. 
Photo courtoisie 

espérons donc vous rencon-
trer le plus tôt possible afin 
d’amorcer une collaboration 
qui sera bénéfique à l’auto-
nomie alimentaire et au 
rayonnement de votre MRC », 
conclut Yves Laurencelle dans 
la communication acheminée 
aux MRC de la Côte-Nord.  

Ce n’est pas d’hier que la 
remise en culture des terres 
en friche est devenue une 
priorité dans presque toutes 
les régions du Québec. En 
2018, le rédacteur Martin 
Ménard publiait un article à 
ce sujet sur le site de La Terre 
de Chez Nous, dans lequel  
il affirme que le secteur  

des Basques au Bas-Saint-
Laurent a vu près de 500 
hectares sur les 1 400 ha en 
friche remis en culture.  

Selon lui, des dizaines de 
milliers d’hectares de terres 
sont laissés à l’abandon au 
Québec. D’où le mouvement 
mis en branle qui se mani-
feste de plus en plus afin de 
revaloriser les terres en  
friches, que ce soit par des 
initiatives individuelles ou 
plus structurées. 

AVIS PUBLIC

Avis public adressé à l’ensemble des personnes habiles à voter de la municipalité  
 
AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE L’ENSEMBLE 
DE LA MUNICIPALITÉ :  
 
1.       Lors d’une séance du conseil tenue le 28 février 2022, le conseil municipal de la Ville de Sept-Îles a adopté le  
          Règlement numéro 2022-504 intitulé : « Règlement décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt  
          de 1 200 000 $ pour la réhabilitation de l’abri pour le triage des déchets au lieu d’enfouissement technique (LET) ». 
 
2.       Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Municipalité peuvent  
          demander que le Règlement n° 2022-504 fasse l’objet d’un scrutin référendaire.   
          En raison de la pandémie et en application des dispositions de l’arrêté ministériel 2021-054 du  
          ministre de la Santé et des services sociaux en date du 16 juillet 2021, ce processus est remplacé  
          par une procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter de 15 jours à compter du  
          présent avis, pour laquelle la transmission de demandes écrites à la Ville tient lieu de registre.   
          Une demande doit se faire par écrit et contenir les renseignements suivants : le numéro ou le titre du règlement  
          faisant l’objet de la demande ainsi que les nom, adresse et qualité de la personne habile à voter, appuyés de  
          sa signature.   
          Il est possible de formuler une telle demande écrite en utilisant le formulaire disponible à cette fin sur le site  
          internet septiles.ca.  
          Afin d’établir son identité, le signataire de cette demande écrite devra joindre une copie de l’une des pièces  
          d’identité suivantes : carte d’assurance-maladie, permis de conduire, passeport, certificat de statut d’Indien  
          ou carte d’identité des Forces canadiennes.  
          Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à voter ayant le droit  
          d’être inscrites sur la liste référendaire de la Municipalité, la demande doit également être accompagnée d’un  
          document attestant de son droit d’y être inscrite. 
 
3.       Les demandes doivent être reçues au plus tard le 24 mars 2022 au Service des affaires juridiques de la Ville  
          de Sept-Îles situé au 546, de l’avenue De Quen ou à l’adresse de courriel suivante greffe@septiles.ca. 
 
4.       Le nombre de demandes requis pour que le Règlement numéro 2022-504 fasse l’objet d’un scrutin référendaire  
          est de 2085. Si ce nombre n’est pas atteint, le Règlement numéro 2022-504 sera réputé approuvé par les  
          personnes habiles à voter. 
 
5.       Le résultat de la procédure d’enregistrement sera publié à 9 heures le vendredi, 25 mars 2022, au Service des  
          affaires juridiques de la Ville de Sept-Îles, situé au 546, de l’avenue De Quen. 
 
6.       Le règlement peut être consulté au septiles.ca.  

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITE  
SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE L’ENSEMBLE DE LA MUNICIPALITÉ 

 
7.       Toute personne qui, le 28 février 2022, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la  
          Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités et remplit les conditions suivantes :  
        •     être une personne physique domiciliée dans la municipalité et être domiciliée depuis au moins 6 mois au  
                 Québec et;   
        •     être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 
 
8.       Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé  
          d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :  
        • être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé dans la  
                 municipalité depuis au moins 12 mois;   
        • dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 
 
9.       Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui n’est frappé  
          d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes :  
        • être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé dans la  
                 municipalité, depuis au moins 12 mois;  
        • être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou 
                 occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer la demande de scrutin en leur nom 
                 et d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou  
                 lors de la transmission de la demande. 
 
10.    Personne morale :  
        • avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui, le 28  
                 février 2022 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en  
                 curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi. 
 
Afin de compléter une demande visée par le présent avis, des informations additionnelles peuvent être obtenues au 
Service des affaires juridiques de la Ville de Sept-Îles, situé au 546, avenue De Quen, Sept Îles (Québec) G4R 2R4, 418 
964-3205.  
 
DONNÉ À SEPT-ÎLES, ce 3e jour du mois de mars 2022. 

 
Me Arianne Ste-Marie-Gagnon 
Greffière suppléante 

CONSULTATION ÉCRITE 
(En remplacement du processus d’enregistrement des personnes habiles à voter en raison de la pandémie de la COVID-19) 

 
Règlement n° 2022-504 

 
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS ET UN EMPRUNT DE 1 200 000 $ POUR LA RÉHABILITATION DE L’ABRI  

POUR LE TRIAGE DES DÉCHETS AU LIEU D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (LET)
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Oleg Timchenko, la pre-
mière vedette offensive de 
l’histoire du Drakkar de 
Baie-Comeau, est l’un des 
nombreux Ukrainiens dont 
la vie est bouleversée par 
l’invasion de son pays par 
l’armée russe. Le hockeyeur 
craint bien sûr pour sa 
famille, dont il est isolé, et 
tient particulièrement à ce 
que la planète sache qu’ils 
sont agressés par les 
Russes. 

À l’époque où il évoluait à 
Baie-Comeau, Timchenko 
et sa conjointe Irina demeu-
raient chez Hélène Leblanc 
et son conjoint. Depuis le 
début de l’offensive russe 
en Ukraine, ils sont en lien 
constant plusieurs fois par 
jour, quand les communica-
tions le permettent. 

« Quand on a vu pour la 
guerre en Ukraine, j’ai déci-
dé de reprendre contact 
avec Oleg, à qui je n’avais 
pas parlé depuis 23 ans, 
soit depuis qu’il avait quitté 
Baie-Comeau. Il était  
vraiment content qu’on  
le contacte », a indiqué  
Mme Leblanc au Manic. 

Selon cette dernière, les 
Timchenko sont vraiment 
au cœur de la tourmente. 
Oleg se trouve à Kharkiv,  
sa ville natale, où il occupe 
un poste d’entraîneur-chef 
d’une équipe senior.  

Quant à sa femme Irina et 
leurs trois enfants, ils doi-
vent se réfugier au sous-sol 
de leur immeuble d’appar-
tement à Kiev afin d’échap-
per aux bombardements. 
Un immeuble tout près du 
leur a d’ailleurs été lourde-
ment endommagé par une 
bombe. 

À leur reprise de contact, 
Hélène Leblanc a demandé 
à Timchenko s’il avait 
besoin d’argent ou d’autres 
ressources. « Il m’a dit que 
ça allait pour l’instant, que 
le peuple s’entraide et qu’il 
ne manque pas encore de 
denrées mais qu’elles dimi-
nuaient rapidement », a-t-
elle confié. 

Mme Leblanc lui a également 
offert de revenir au Canada 
afin d’éviter l’horreur mais, 
on le comprendra bien, il 
est actuellement impossi-
ble de quitter l’Ukraine.  

« Mais dans le tempéra-
ment d’Oleg, je crois savoir 

qu’il voudra rester jusqu’au 
bout pour vaincre en com-
pagnie de ses compatriotes 
», a indiqué la dame dans 
une publication Facebook. 

La seule demande d’Oleg 
Timchenko est de prier 
pour eux, a assuré Hélène 
Leblanc.  

« Il veut vraiment faire 
savoir que Poutine 
(Vladimir, président de la 
Russie) est un despote. Il 
veut dire également que les 
Russes tirent sur des civils, 
malgré ce qu’en dit la pro-
pagande. » 

Oleg Timchenko a disputé 
98 rencontres dans l’uni-
forme du Drakkar. En 1997-
1998, il avait récolté 65 
points en 54 matchs. 
L’année suivante, il avait fait 
encore mieux avec 59 

points en seulement 44 par-
ties. Il a été cédé aux 
Huskies de Rouyn-Noranda, 
là où il avait débuté  
son stage junior majeur,  
en retour de Jérôme 
Bergeron. 

Baie-Comeau avait fait son 
acquisition des Huskies 
l’année précédente en retour 
d’un choix de troisième 
ronde, avec lequel Rouyn-
Noranda avait repêché le 
Septilien Patrick Gilbert.

Oleg Timchenko derrière le banc de l’équipe qu’il dirige à Kharkiv. Photos courtoisie

Cet immeuble, situé tout près de celui où sont réfugiés la femme de 
Timchenko et leurs trois enfants, a été bombardé, faisant craindre le pire à 
l’ex-joueur du Drakkar.

Oleg Timchenko,
un ex-drakkar 
au cœur du conflit
en Ukraine

« Quand on a vu pour la guerre en Ukraine, j’ai décidé de 
reprendre contact avec Oleg, à qui je n’avais pas parlé 
depuis 23 ans, soit depuis qu’il avait quitté Baie-Comeau. 
Il était vraiment content qu’on le contacte. » 
 

— Hélène Leblanc

Steeve Paradis 
sparadis@lemanic.ca
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Trois des clubs des 
Voyageurs du Cégep de 
Sept-Îles étaient sur les  
terrains samedi dernier. Pour 
les deux formations en  
volleyball, c’était une pre-
mière compétition en 2022. 
Pour l’équipe de basket, il 
s’agissait de sa deuxième 
partie en trois semaines. 

Sylvain Turcotte 

En volley féminin, la troupe 
de l’entraîneur Christian Noël 
retrouvait des adversaires 
différents pour une première 
fois cette saison. Après une 
victoire décisive d’entrée de 
jeu contre Baie-Comeau, les 
filles des Voyageurs ont eu 
droit à une plus sérieuse 
opposition contre Alma.  

« Ç’a nous a pris un peu de 
temps à se mettre en marche, 
mais pour la plupart des 
joueuses, c’est un premier 
tournoi collégial. C’était beau-
coup d’adaptation », a souli-
gné le coach. Les Septiliennes 
ont conclu leur journée en 
battant Saint-Félicien.  

Elles iront d’un autre tournoi 
ce samedi à Saint-Félicien, 
suivi deux semaines plus  
tard d’un troisième en  
quatre semaines, cette fois à 
Baie-Comeau.  

Le 12 mars, les Voyageurs se 
mesureront pour une  
première fois à Chicoutimi et 
Jonquière. « Chicoutimi a des 
joueuses qui frappent avec 
autorité. Il faudra travailler 
notre défensive au centre »,  
a indiqué Noël.  

Volley masculin 

Toujours en volleyball, mais 
du côté masculin, la formation 
des Voyageurs accueillait la 
visite à la maison. L’équipe 
dirigée par Julie Bernier n’a 
pu mettre la main sur une 
manche en quatre parties, 
malgré une belle journée, aux 
dires de l’entraîneure.  

« Les gars sont en constante 
évolution. Nous avons fait 
quelques changements de 
poste pour certains joueurs 
et cela a été productif. La 

communication est de plus 
en plus présente en jeu. Il 
manque encore le p’tit  
quelque chose pour finaliser 
nos matchs, nous avons de 
beaux résultats, mais pas de 
match gagnant. Les gars 
sont motivés et veulent per-
former. Les pratiques à venir 
ne seront pas de tout repos. 
Communication, constance 
et intensité sont les trois 
mots qui feront partie de 
notre vocabulaire pour les 
prochaines semaines. » 

Basket 

Confrontée samedi soir aux 
meneurs au classement, les 
Couguars du Cégep de 

Chicoutimi, la formation de 
basketball masculin du 
Cégep de Sept-Îles a tenu 
son bout, mais elle s’est  
inclinée 81-67.   

« Mes gars ont continué sur 
leur lancée de la dernière 
partie (Alma). Beaucoup 
d’intensité, du caractère, ce 
qui nous a fait défaut dans la 
première partie de la saison. 
Le résultat final n’indique 
pas la situation sur le terrain 
où chaque pouce devait se 
mériter, fournir l’effort sup-
plémentaire », a fait savoir 
l’entraîneur Denis Gagnon.  

« Les joueurs des deux équi-
pes jouaient du coude à 

coude sur le terrain, résul-
tant de fautes, de fautes 
techniques et de bonnes dis-
cussions verbales ! Je suis 
pas mal fier malgré la 
défaite. Un peu comme lors 
de la dernière partie, c’est un 
petit cinq minutes qui a fait 
la différence. Au lieu de lais-
ser filer la victoire comme la 
dernière fois, c’est plutôt 
Chicoutimi qui a fait une 
séquence parfaite au 
moment opportun », a-t-il 
ajouté.  

Le coach des Voyageurs ne 
veut rien de moins que trois 
victoires pour finir la saison 
avec notamment deux 
matchs contre Baie-Comeau.  

(ST) Le judoka septilien Étienne 
Briand ajoute une autre médaille 
d’argent à sa collection, une 
deuxième en l’espace d’une 
semaine. Il s’est avoué vaincu chez 
les moins 81 kg en grande finale de 
l’Open européen de Prague, en 
République Tchèque, le dimanche 6 
mars, face à son comparse canadien 
Mohab ElNahas. 

L’athlète de 29 ans, médaillé d’argent 
à Varsovie une semaine plus tôt, a 
cheminé vers une deuxième finale de 
suite en gagnant ses cinq premiers 

combats, dont deux en prolongation. 
Briand a notamment pris sa revanche 
sur l’Espagnol Alfonso Urquiza 
Solana, le médaillé d’or de la compé-
tition en Pologne.  

En grande finale,  Étienne et Mohab 
ElNahas se sont livré un duel  
âprement disputé. ElNahas, qui en 
était qu’à sa deuxième compétition 
chez les moins 81 kg, a profité d’une 
ouverture dans la troisième minute 
des hostilités pour projeter son 
adversaire au sol et l’emporter par 
ippon. 

Briand s’incline dans une 
finale canadienne à Prague

Étienne Briand (à gauche), médaille d’argent au cou, accompagné sur la photo du médaillé 
d’or de sa catégorie (moins 81 kg), Mohab ElNahas, et des entraîneurs de Judo Canada, Sasha 
Mehmedovic et Daniela Krukower. Photo Judo Canada 

Basket masculin – 5 mars à Chicoutimi 
Défaite de 81-67 
Prochain match : 12 mars, 13h, à Baie-Comeau  
 
Volley féminin – 5 mars à Chicoutimi 
vs Baie-Comeau : victoire 25-13/25-8 
vs Alma : victoire 25-19/25-19 
vs Saint-Félicien : victoire 25-21/25-15 
Prochain tournoi : 12 mars à Saint-Félicien 

Volley masculin – 5 mars à Sept-Îles  
vs Lévis-Lauzon : défaite 18-25/18-25 
vs Rimouski : défaite 19-25/25-27 
vs Limoilou : défaite 19-25/20-25 
vs Beauce-Appalaches : défaite 20-25/27-29 
Prochain tournoi : 12 mars à Rimouski  
Badminton 
Prochain tournoi : 12 mars à Saint-Hyacinthe 
- Tournoi de simple  

Les Voyageurs enchaînent les sorties 

RÉSULTATS 

La Ville de Port­Cartier invite les personnes intéressées à siéger au sein du comité consultatif d’urbanisme 
à présenter leur candidature. 
 
Le comité a pour fonction d'étudier diverses demandes relatives aux dossiers d’urbanisme, notamment 
le zonage, le lotissement et la construction, et de soumettre des recommandations au conseil municipal. 
 
Le comité se réunit environ six fois par année. Le mandat est d’une durée de deux (2) ans et peut être 
renouvelé. Il est à noter qu’aucune rémunération n’est rattachée à cette fonction. 
 
Les personnes intéressées et résidant sur le territoire de la Ville de Port­Cartier doivent transmettre une 
lettre décrivant leur intérêt et les motifs démontrant qu’ils sont aptes à siéger sur le comité. 
 
Une première analyse des candidatures sera effectuée par un comité de sélection. Par la suite, une liste 
des candidats recommandés sera dressée et transmise au conseil municipal afin qu’il nomme un membre 
du comité. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL INVITE LES CITOYENS DU SECTEUR RIVIÈRE­PENTECÔTE À POSTULER AFIN  
D’ASSURER UNE REPRÉSENTATIVITÉ DE LEUR SECTEUR AU SEIN DU COMITÉ. 
 
Les personnes intéressées doivent transmettre leur dossier de candidature à madame Éloïse Charette, 
coordonnatrice aux ressources humaines, à l’adresse suivante : 
 
Par courriel : eloisecharette@villeport­cartier.com 
 
Par courrier : Service des ressources humaines 

Ville de Port­Cartier 
40, avenue Parent 
Port­Cartier (Québec) G5B 2G5 

BANQUE DE CANDIDATURES 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 

VILLE DE PORT­CARTIER
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DÉMÉNAGÉ AU 
467, AVENUE PERREAULT  

(Anciennement Portes et Fenêtres Vaillancourt) 
  

NOUVELLE 
GAMME 
DISPONIBLE

NOUVEAUTÉ  EN MAGASIN

AUTRES MARQUES AUSSI OFFERTES

SCOOTTERRE 
VOYAGEUR URBAIN 50 
Moteur : 4 temps 
Vitesse : 60 km/h 
Batterie : 12 V/6 AH 

PASSEZ RÉSERVER LE VÔTRE Quantité limitée

SCOOTTERRE 
AR 50 
Type : Scooters 
Moteur : monocylindre à 4 temps 
Boîte de vitesses : entièrement  
automatique, CVT 

ECOLO CYCLE 
GRIZZLY FAT 
Vitesse maximale : 28 km/h 
Autonomie moyenne : jusqu’à 
60 km en mode assistance 

VÉLO SLANE 
ÉLECTRIQUE FAT 
Vitesse maximale : 32 km/h 
Autonomie moyenne : 40 km/charge
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